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L’an dernier, le revenu moyen des présidents 
de compagnies canadiennes a augmenté de 
26 %. Il a progressé, le revenu des patrons, 
alors que le bénéfice de ces mêmes compagnies 
chutait de 18 %. Entre les deux, entre la perfor
mance des patrons et celle de l’entreprise, il n’y 
a donc plus adéquation.

Allons-y avec quelques exemples. Paul Tellier 
est président du Canadien National. Au cours 
du dernier exercice financier complété, M. 
Tellier a bénéficié d’une hausse salariale de 300 000 $. 

Soit l’année même où il ordonna le licenciement de 3000 
personnes. Frank HasenfraLz est président de Linamar 
Corporation, une entreprise versée dans la fabrication de 
pièces d’automobiles. Alors que Linamar enregistrait une 
baisse prononcée de son bénéfice, selon une enquête du 
Globe and Mail, le revenu de M. Hasenfratz passait de 11 
millions de dollars en 1997 à 21 millions l’an dernier.

Archibald McLean est président de Maple Leaf 
Foods. Malgré les pertes enregistrées Tan dernier, il a 
vu son revenu augmenter substantiellement. Idem pour 
Robert Buchan, président de Kinross Gold. Dans cer
tains cas, le revenu du président a dépassé le bénéfice 
de la compagnie. On pense à Ivan Fecan de CTV et à Ri
chard Gelfbnd de Imax.

Plus près de nous, on se souviendra que, dans la foulée 
de la transaction ou plutôt de l’acquisition de Provigo par 

Loblaw, Pierre Migneault, président 
et chef de la direction de Provigo, 
avait perçu la bagatelle de 7,5 mil
lions de dollars. D a reçu ce montant 
alors que la plupart des analystes fi
nanciers jugeaient peu reluisante la 
performance de M. Migneault à la 
tête de Provigo. Cela dit, s’il fallait 
communiquer tous les cas analogues 
à ceux mentionnés jusqu’à présent, 

Serge nous n’aurions pas assez de la pré-
Truffaut sente colonne.

En fait, tout se résume à ceci: le 
* * * salaire moyen des patrons des 100 

plus grosses compagnies cana
diennes a été de 3,4 millions de dollars en 1998, en haus
se de 26 % sur les 2,7 millions de 1997. Pendant ce 
temps, le bénéfice de ces entreprises chutait de 18 %. 
Pendant ce temps, on licenciait à tour de bras.

Cette poussée inflationniste des revenus des patrons 
canadiens s’explique par les pressions énormes qui 
nous viennent à cet égard des Etats-Unis. Selon André 
Perreault, responsable du groupe de rémunération des 
cadres au sein de la firme Mercer, «dans bien des cas, les 
entreprises n’ont pas le choix d’être minimalement concur
rentielles à ce qui se fait aux États-Unis». A titre compara
tif, on retiendra que le salaire moyen des présidents de 
compagnies canadiennes, ici on ne parle pas unique
ment des 100 plus importantes d,’entre elles, avoisine les 
500 000 $ contre un million aux Etats-Unis.

Ainsi donc, les revenus des patrons canadiens ont pas
sablement progressé au cours des récentes années afin 
d’éviter qu’Us soient débauchés par des entreprises étran
gères. Afin qu’ils soient motivés de façon à ce que le ren
dement de l’entreprise emprunte la route du bénéfice qui 
augmente année après année. Afin d’aligner leur enrichis
sement personnel sur celui de l’actionnaire. A lire les per
formances de la dernière année, rien n’est moins sûr.

Peut-être faut-il préciser, avant de poursuivre, que le 
revenu d’un président est fait de salaire, de prime au ren
dement, d’actions ou options sur actions, ainsi que de 
compte de dépenses. Ce modèle ou principe s’est géné
ralisé à la fin des années 80 et au début des années 90.

Fondamentalement, ce modèle confectionné aux 
États-Unis a ceci de pernicieux qu’il favorise l’élabora
tion par ces présidents de stratégies à court terme. La 
vision à long terme? Faut l’oublier. Il n’est plus question 
de prendre du temps. Il n’est plus question, comme di
rait l'autre, de donner du temps au temps. Seul compte 
le rendement sur une base trimestrielle. Seule compte 
la constante valorisation de l’action.

Celle-ci est à la baisse? On la remonte en comman
dant des coupes à la va-comme-je-te-pousse. On fabrique 
des charrettes de licenciés. Comme on ne peut pas cou
per dans la machinerie, on coupe dans la matière grise. 
Le personnel passe à la caisse.

Par contre, mais en théorie seulement, le système de 
revenu annuel fait de prime au rendement permet de 
rendre le dirigeant d’entreprise plus imputable ou res
ponsable de ses actes que s’il était seulement à salaire. 
Dans ce cas, s’il est vrai que le salaire fait en sorte que la 
vision à long terme est plus favorisée, il n’en demeure 
pas moins qu’il n’encourage pas une implication aussi 
poussée dans l'entreprise que la prime au rendement 

L’introduction comme la généralisation de la prime au 
rendement et d’options sur actions a eu également pour 
effet de raccourcir dans le temps le mandat des patrons. 
Ces derniers sont pour ainsi dire moins permanents 
qu’ils ne l’étaient auparavant On ne tient plus vingt ans 
à la tête d’une entreprise mais bien cinq ou sept ans. On 
est là pour accomplir un boulot spécifique. On est là, par 
exemple, pour redresser telle entreprise parce qu’on est 
reconnu pour être un redresseur d’entreprise. Une fois 
cela réalisé, on va engager un spécialiste en développe
ment ou en expansion et ainsi de suite.

Le hic, c’est que chacun d’entre eux sait qu’il est là 
pour une durée déterminée dans le temps. Et alors? 
Lorsqu’on fait l'addition des revenus accordés aux prési
dents d’une même entreprise sur vingt ans, on pénètre 
le territoire de l'indécence économique.

MÉTÉO
Montréal Québec
Ensoleillé. Ciel variable.

Max: 14 Min: 3 Max: 15 Min: 2
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Lorraine Pagé démissionne
La présidente de la CEQ n’a pas obtenu de ses troupes

l’appui qu’elle souhaitait
PAULE DES RIVIÈRES 

LE DEVOIR

La présidente de la CEQ, Lorraine Pagé, devrait annon
cer sa démission ce matin, 11 jours après avoir été re
connue coupable de vol à l’étalage.

Mme Pagé, qui dirige la Centrale de l’enseignement du 
Québec depuis 11 ans, s’adressera à la presse en présence 
des membres de l'exécutif. D n’est pas impossible que Mme 
Pagé continue de jouer un rôle plus effacé au sein de la cen

trale, en cette année de négociation dans le secteur public. 
L’ex-président Yvon Charbonneau avait emprunté une route 
semblable en se faisant nommer conseiller spécial à la CEQ 
après sa défaite aux mains de Robert Gaulin en 1978.

En annonçant ses intentions ce matin, Mme Pagé de
vance le dévoilement de sa réflexion, qu’elle devait ini
tialement transmettre vendredi aux quelque 250 délé
gués du conseil fédéral de l’organisation, au cours d’une 
réunion extraordinaire pour décider de l’avenir après le 
verdict de 30 avril dernier.

Jusqu’à présent, très peu de présidents des syndicats 
d’enseignants ont donné leur opinion publiquement. Il 
n’est pas exagéré de dire que la discrétion la plus totale a 
caractérisé les délégués syndicaux durant les derniers 
jours. Mais d’intenses consultations ont eu lieu un peu par
tout et il semble que ces coups de sonde n’ont pas apporté 
à Mme Pagé le soutien dont elle aurait besoin pour de
meurer à la tête de l’organisation, qui compte 130 000
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Belgrade annonce 
un retrait partiel 

du Kosovo
Un geste «insuffisant», 

répondent les Occidentaux
AGENCE FRANCE-PRESSE

La faute au complexe œdipien? Mexique: Clark 
donne raison 
à Bouchard

■ À lire, page A 4

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Pourquoi donc une part grandissante de jeunes décident-ils de se faire tatouer ou percer les 
oreilles, le nez, le nombril, la langue, les lèvres, les mamelons... alouette? Pour construire des 
barrières à l’âge de la ressurgence du complexe œdipien, estime la chercheuse Jocelyne Thériault

Belgrade — Belgrade a annoncé hier un début de re
trait de ses forces du Kosovo, répondant partielle
ment aux exigences de l’OTAN, mais ce geste — non 

confirmé de source indépendante — a été aussitôt qualifié 
d’«insuffisant» par les Occidentaux.

Par ailleurs, la Chine a encore haussé le ton vis-à-vis de 
Washington, obtenant de nouvelles excuses de la part des 
dirigeants américains ainsi qu’une nouvelle réunion du 
Conseil de sécurité des Nations unies, trois jours après le 
bombardement par l’OTAN de son ambassade à Belgrade 
qui a hypothéqué la relance du processus diplomatique. 
Avant la réunion du Conseil, Pékin a exigé, par la voix de 
son représentant à l’ONU, un arrêt des bombardements 
de l’OTAN contre la Yougoslavie comme préalable à toute 
discussion par le Conseil de sécurité d’une solution poli
tique au Kosovo.

Le commandement suprême yougoslave, dirigé par le 
président Slobodan Milosevic, a déclaré avoir «ordonné le 
retour du Kosovo d’une partie des unités de l'armée et de la 
police» depuis le 9 mai à 22h, «étant donné que les opéra
tions au Kosovo contre la soi-disant UCK [Armée de libéra
tion du Kosovo] sont terminées».
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■ Autres informations en pages A 2 et A 5

Hip hop, perçage 
et tatouage, une simple 

contestation adolescente ?

Entente de 
principe chez Bell

1300 téléphonistes perdront 
tout de même leur emploi

La montée du tatouage et du perçage serait révélatrice, en partie, du refus de... 
l’inceste, pulsion enfantine «normalement» en résurgence à l’adolescence. Le 
hip hop, quant à lui, dévoilerait une forme émergente... de télétravail contempo
rain. Quand l’interprétation se veut audacieuse.

ANTOINE ROBITAILLE

E
tonnantes sont les conclusions aux
quelles en viennent parfois les cher
cheurs participant au congrès de 
l’ACFAS. Le sens qu’ils donnent à 
des faits sociaux bien connus — ou 
plutôt bien en vue — ne va pas toujours de soi. 
«Ce sont des phénomènes complexes», dit 

Louise Jeanne Caron, chercheuse auto
nome rattachée à la Télé-université.
Par conséquent, se doivent aussi d'être 
complexes les «cadres conceptuels par 
lesquels, scientifiquement, on tente de les 
comprendre et de les interpréter».

Pourquoi donc une part grandissante de 
jeunes décident-ils de se faire tatouer ou percer 
les oreilles, le nez, le nombril, la langue, les 

lèvres, les mamelons... alouette? Certes, les 
boucles d’oreilles sont courantes surtout 

chez les femmes, dans 
notre société. «Ce mar

quage du corps est 
une forme accep-

By

tée socialement depuis longtemps», dit Mme Thé
riault, qui ne s'y intéresse donc pas. Les 
hommes, comme on le sait, y ont fréquemment 
recours de nos jours. Et souvent plusieurs fois 
plutôt qu’une; de véritables chapelets s’agrip
pant parfois aux oreilles. Le tatouage, pour sa 

part? «Cette pratique de marquage cor
porel fut récemment adoptée par les 
jeunes filles et les femmes», souligne Jo
celyne Thériault, professeure à 
l’UQAM au département de sexologie. 
(Retenue par la maladie à Montréal, Le 
Devoir l’y a jointe hier.)

Pour elle, ces pratiques ne découlent plus uni
quement d’une volonté de marquer une apparte
nance à un groupe précis. «Aussi, ce n’est plus ex
clusivement la recherche de la tratisgression d’un 
interdit», note Mme Thériault, qui estime que 
son vrai sens est ailleurs, dans un nouvel esthé
tisme. «C’est une tentative d’adaptation que les 
jeunes utilisent avec le seul objet qu'ils ont sous 
leur entier contrôle: leur corps.» Mais pourquoi 
choisir de le marquer ainsi? Dans la volonté 
d’instaurer des barrières entre leurs parents et 
eux, répond Mme Thériault Le contexte social 
a évacué pratiquement tous les «tabous concer
nant la sexualité. Cela a des côté libérateurs: 
avant, les gens en développaient des névroses». 
Mais... il y a un «mais». Aujourd’hui, cela signi
fie qu’il y a moins de barrières entre les enfants
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LIA LÉVESQUE 
PRESSE CANADIENNE

Une entente de principe est intervenue entre Bell et 
son syndicat des téléphonistes et techniciens, qui pré
voit tout de même que 1300 téléphonistes perdront leur 

emploi. L’entente reste toutefois à être approuvée par les 
membres, d’ici samedi.

En conférence de presse hier à Montréal, les repré
sentants de la FTQ et du Syndicat des communica
tions, de l’énergie et du papier 
(SCEP) ont dit estimer qu’il s’agis
sait du meilleur règlement possible 
dans les circonstances.

De son côté, Bell se dit «très heureu
se» et «confiante que l'entente soit rati
fiée», indiquait hier son porte-parole 
Louis Arseneault.

Les techniciens et téléphonistes de 
Bell Canada au Québec et en Ontario 
sont en grève depuis un mois et un 
jour. Les téléphonistes font face égale
ment à la vente du service d’assistance-annuaire à Nordia, 
une coentreprise formée par une entreprise américaine et 
Bell. Bon nombre de téléphonistes risquaient ainsi de 
perdre leur emploi.

Des téléphonistes perdront effectivement leur emploi, 
mais un peu moins que prévu. Environ 1000 d’entre elles 
plutôt que 900 garderont leur poste et 1372 partiront
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Le retour 
au travail 
pourrait 

avoir lieu 
à compter 

de dimanche

Des hausses 
de 7% pour les 

employés d’Hydro
■ À lire, page A 4
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•LES ACTUALITÉS-
Réchauffement planétaire

Les données 
des satellites 

sont-elles fiables ?

Le Québec se prépare 
à accueillir 1200 réfugiés kosovars

Il est proposé aux citoyens québécois d’offrir des services d’accompagnement
ANTOINE ROBITAILLE

Ottawa — Les données fournies par les satellites pour 
suivre les signes vitaux de la planète — la température 
Terrestre, par exemple — sont-elles fiables? Les variations 

; enregistrées de cette façon, depuis une vingtaine d’années, 
• existent-elles vraiment ou sont-elles en partie dues à des 
: distorsions induites par les instruments de mesure?

: Selon Philippe M. Teillet, du Centre canadien de télédé- 
.tettion, «on frôle les marges d’erreur» dans la mesure de la 
température de la planète. Il insiste pour dire que personne 

ne peut affirmer quoi que ce soit à cet 
égard à partir des relevés des satellites 
«sans mentionner les marges d’erreur». 
Car il existe plusieurs éléments entraî
nant des distorsions. Les «calibrations 
radiométriques» — autre façon d’appeler 
les niveaux gris dans une image satellite 

— doivent correspondre, partout, à un même degré de ra
diation «lu» par les capteurs. «Si on compare une image à 
une date X et à une date Y, on veut s'assurer que le change
ment est bien dans la réalité et non dans l’appareil. Dans une 
auto, fait remarquer Teillet, un cadran nous indique combien 
de kilomètres ont été parcourus. C'est standardisé, et ce, par
tout dans le monde. En télédétection, c’est très rare que l’on a 
établi des standards.»

Or, comme l’a affirmé hier M. Teillet dans le cadre du 
congrès de l’ACFAS, des mesures de quelques sites précis à 
partir des mêmes satellites, des mêmes capteurs, donnent 
cfes résultats sensiblement différents. «Pourtant, en théorie, 
m utilise les mêmes méthodes, mais en pratique... »
' La solution à ce problème technique, mais crucial pour la 

connaissance de l’état de la Terre, a été présentée, hier, 
par M. Teillet: la création d’un réseau mondial d’emplace
ments d’essais comparatifs pour l’étalonnage des capteurs 
d’observation de la Terre.

«Ça se fait déjà dans le domaine de la télédétection des 
océans. C’est plus facile grâce à l’émissivité de l’eau, qui est 
connue. Mais en milieu terrestre, les récoltes, forêts changent 
constamment le portrait.»

Selon lui, il s’agirait, au départ, de constituer un petit re
groupement d’équipements semblables (capteurs au sol, 
logiciels), communs à une demi-douzaine de sites peu 
changeants, des déserts ou des lacs secs, par exemple, en 
Australie, au Nevada, en Alberta et la France.

• Ainsi, selon M. Teillet, on «standardiserait nos méthodes 
ei on pourrait se concentrer sur les autres variables suscep
tibles d'apporter des distorsions. Les capteurs peuvent subir 
des altérations dans l’espace. Ce qui influe sur les données.»

EN BREF

Les profs d’université 
ont une nouvelle présidente
(Le Devoir) — La Fédération québécoise des professeurs 
d’université (FQPPU) a une nouvelle présidente, Arpi Ha- 

' malian, qui est professeure au département des sciences 
; de l’éducation de Concordia et qui fut directrice de l'Insti
tut Simone-de-Beauvoir de cette institution. Elue lors du 
congrès provincial de la Fédération, qui regroupe la 
presque totalité des professeurs des universités québé
coises, Mme Hamalian a déclaré vouloir poursuivre sur la 

; lancée de son prédécesseur, Roch Denis. Elle a ajouté, au 
cours d’un bref entretien, que la Fédération travaillera fort 
pour éviter que les tâches d’enseignement et celles de re
cherche soient séparées comme le veut une certaine école 
de pensée. Mme Hamalian a ajouté que les pressions du 
gouvernement sur les universités pour qu’elles augmen
tent rapidement leur taux de diplômation avaient déjà 
conduit certaines d’entre elles à raccourcir les recherches 
dé niveau de la maîtrise. Elle a cité le cas du département 
dliistoire de l’université McGill. La nouvelle présidente 
s’interroge aussi sur la décision du gouvernement de sépa
rer l'enseignement et la recherche, en confiant le premier 
à François Legault et la seconde à Jean Rochon. «Ce serait 
dans l’intérêt de M. Legault de rapatrier tout ça», estime 
Mme Hamalian. Le ministre doit ouvrir son jeu prochaine
ment en matière d’enseignement supérieur et dire quel 
plan d’action il privilégie pour ce niveau d’enseignement 
laissé en plan par l’ex-ministre Pauline Marois.

Quelque 1200 réfugiés kosovars devraient com
mencer à arriver au Québec à la mi-juin. Selon les 
informations recueillies par le ministère des Rela
tions avec les citoyens et de l’Immigration, ces 
victimes de la guerre pourraient vouloir s’installer 
au Québec pour longtemps. Les services d’accom
pagnement de ces réfugiés seront les bienvenus.

CAROLINE MONT PETIT
LOUISE LEDUC 

LE DEVOIR

Le Québec s’apprête à accueillir 1200 réfugiés kosovars 
au cours de l’été. Ces gens, qui auront fait au préa
lable une halte à la base militaire de Kingston, en Ontario, 

seront orientés de là vers diverses villes et régions du 
Québec.

C’est ce qu’a annoncé hier le ministre des Relations 
avec les citoyens et de l’Immigration, Robert Perreault, 
en conférence de presse. Ces réfugiés, qui s’installe
ront ici pour longtemps, voire pour toujours, seront ac
cueillis par des organismes locaux spécialisés, qui se 
chargeront de leur trouver un logement et des 
meubles, de leur offrir des services de santé et d’édu
cation, et, bien sûr, des cours de français, puisque la 
plupart ne parlent ni français ni anglais. Plusieurs ne 
sont jamais venus en Amérique.

C’est le gouvernement fédéral qui assumera les frais du
rant la période d’adaptation de ces réfugiés publics, et, ex
ceptionnellement, cette période durera deux ans.

Selon les informations recueillies par le ministère, une 
majorité de ces réfugiés s’installera au Canada à demeure. 
Aussi, plutôt que d’offrir un «hébergement chez l’habitant», 
le ministre suggère aux citoyens soucieux de venir en aide 
aux réfugiés d’offrir un accompagnement amical aux Ko
sovars, qui pourrait leur être d’un grand secours, notam
ment en matière de francisation.

Pour cela, et pour tout autre service que les citoyens 
souhaitent offrir, le ministère a ouvert la ligne gratuite 1- 
800-597-9077.

C’est le gouvernement fédéral qui a choisi d’envoyer 
d’abord ces réfugiés à Kingston, parce que la base militai
re de Val-Cartier devait être disponible pour recevoir des 
cadets.

La plupart des réfugiés orientés vers le Québec seront

ISABELLE PARÉ
LE DEVOIR

Le virus de Newcastle, dont la présence possible a en
traîné la mise en quarantaine d’usines d’élevage de ca
nards en Estrie, peut aussi infecter l’œil de l’être humain 

sans toutefois poser de risques sérieux pour la santé.
En fait, de rares cas d’épidémies ont été rapportés de

puis une cinquantaine d’années chez l’homme, notam
ment chez les travailleurs agricoles œuvrant dans des éle
vages de volailles, a rappelé l’Association des optomé
tristes du Québec en réponse aux messages émis depuis 
une semaine voulant que le virus de Newcastle soit totale
ment inoffensif pour l’être humain.

«Les conséquences pour l’être humain sont mineures, mais 
l’infection peut quand même se propager d’une personne à 
une autre. C’est pourquoi il est important de prendre des me
sures de prévention», a expliqué hier Langis Michaud, pré
sident de l'Association des optométristes du Québec.

Précisons que le virus de Newcastle, dont l’Agence cana
dienne d’inspection des aliments (ACIÂ) soupçonne la pré-

RAY STUBBLEBINE REUTERS
Des réfugiés kosovars débarquant en Amérique, à la 
base McGuire, au New Jersey, le 5 mai dernier. Le 
Québec accueillera ses premiers réfugiés à la mi-juin.

dirigés vers les villes de Montréal et de Québec, mais les 
villes de Sherbrooke, Laval, Brassard, Longueuil, Hull,

sence dans l’élevage de canards du lac Brome, ne peut se 
propager chez l’humain que par contact direct avec la bête 
contaminée et non par l’ingestion de la viande de volaille in
fectée. Seules les personnes étant en contact direct avec 
des canards porteurs du virus, avec les selles des volailles 
ou l’air ambiant du poulailler peuvent attraper ce virus.

Chez l’humain, le virus ne peut entraîner qu’une conjoncti
vite, parfois doublée d’une inflammation de la cornée. L’infec
tion, qui se présente souvent dans un seul œil, entraîne une 
rougeur, des larmoiements et une irritation s’apparentant à la 
présence d’un corps étranger. «Mais tout comme la “picote", le 
virus peut se transmettre d’un être humain à un autre pendant 
10 à 15 fours. Les symptômes peuvent ressembler à ceux des al
lergies au pollen. En cas de doute, nous conseillons donc aux 
gens qui auraient pu être en contact avec des volailles de consul- 
ter leur optométriste», a ajouté M. Michaud.

En 1965, on a d’ailleurs rapporté une épidémie du virus 
de Newcastle chez les employés d’un élevage de dindes en 
Utah, mais ces cas d’infections galopantes sont très rares.

D’ailleurs, la centaine d’employés de l’entreprise Ca
nards du lac Brome ont été informés la semaine dernière

Saint-Jérôme, Granby, Victoriaville, Joliette, Saint-Hya
cinthe et Trois-Rivières seront également sollicitées, parce 
qu’on y trouve des partenaires du MRCI. Une fois sur pla
ce, les réfugiés sont cependant libres de s’installer où ils 
veulent.

Le premier contingent de réfugiés kosovars devrait arri
ver au Québec à la mi-juin, et on attend le second pour la 
mi-juillet. Le Québec accueille chaque année quelque 2400 
réfugiés.

Détresse
De son côté, le secrétaire général et chef de la direction 

de la Croix-Rouge canadienne, Pierre Duplessis, vient par 
ailleurs de rentrer de Macédoine et d’Albanie où il a pu 
constater toute la détresse des réfugiés. «A Blace, en Ma
cédoine, le camp qui devait accueillir 1500 réfugiés en a vu 
arriver de 5000 à 10 000 par jour. Les gens y sont entassés, 
assis sur le sol, et pas même enregistrés. Et sur la route qui y 
mène, c’est encore pire. Quand la Macédoine, débordée, fer
me sa frontière, des milliers de gens attendent, au soleil, dans 
ce no man’s land.»

Les réfugiés, rappelle M. Duplessis, ont tout laissé der
rière eux. Ils se retrouvent sans papiers d’identification, 
sans photos de famille et sans espoir d’un futur nettement 
plus prometteur. «Leur maison peut avoir été détruite, ou 
minée», se désole M. Duplessis.

Pendant que plus de 500 000 réfugiés continuent d’af
fluer aux frontières ou de vivre les uns sur les autres chez 
des hôtes albanais, entre 800 000 et un million d’autres Al
banais sont toujours coincés au Kosovo, sans que les orga
nismes humanitaires puissent leur venir en aide.

La Croix-Rouge, comme les autres, a en effet dû fuir la 
région, la sécurité de ses délégués et leurs moyens d’ac
tion étant trop atteints.

Sombre portrait que celui-là, mais M. Duplessis croit 
qu’il faut cependant parler de ce qui fonctionne bien, tel le 
camp de Bojane, à l’ouest de Skopje, en Macédoine. «Il y a 
là une école, une équipe de médecins turcs, macédoniens et 
albanais, et des équipements sanitaires très bien organisés.»

Se préparant, au départ, à une intervention de trois 
mois, la Croix-Rouge vient de franchir le cap du premier 
mois et sait bien que son action sera prolongée.

On peut envoyer des dons à la Croix-Rouge canadien
ne (1-800-418-1111), à Care Canada (1-800-267-5232), à 
Oxfam (514-937-1614, poste 257 ou 1-877-693-2672), au 
Centre canadien d’étude et de coopération internationale 
(1-888-655-0055).

des symptômes que peut entraîner le virus de Newcastle. 
Depuis, deux travailleurs ont rapporté des conjonctivites, 
sans que ces infections aient pu toutefois être reliées au vi
rus, a affirmé hier Jean Simard, porte-parole de Canards 
du lac Brome.

«La direction de la santé publique a émis un avis pour la 
population et les responsables de la santé des environs. Tout 
le monde a été informé dès la semaine dernière», a-t-il ajouté.

Santé Canada a aussi émis un avis pour rappeler que la 
consommation de viande de canard ne posait aucun risque 
pour la santé. Selon la Régie régionale de la santé et des 
services sociaux de l’Estrie, la cuisson détruit aussi entiè
rement le virus.

Par ailleurs, la quarantaine imposée par l’ACIA sur les 
trois sites de production de Canards du lac Brome a déjà 
été levée sur le site de Racine, qui assure 50 % de la pro
duction du producteur. Dès demain, la quarantaine pour
rait être levée sur le site de Disraeli, mais il faudra encore 
plusieurs jours avant d’obtenir les résultats des tests effec
tués sur le site du lac Brome, où s’effectue la reproduction 
de 30 000 poussins par semaine.

Acfas

Quarantaine imposée aux canards du lac Brome

Le virus Newcastle peut se transmettre 
aux humains par contact direct

La consommation de la viande ne comporte pas de danger
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Propriété territoriale et autonomie gouvernementale

Les Inuits du Labrador concluent à 
leur tour une entente de principe

PRESSE CANADIENNE

St. John’s, T.-N. — Vingt-deux ans après avoir soumis 
leur revendication à Ottawa, les 5000 Inuits du Labra
dor ont obtenu hier une entente de 255 millions de dollars 

concernant la propriété du territoire et l’autonomie gou
vernementale. Il s’agit du dernier groupe d’Inuits au Cana
da à conclure une telle entente de principe.

L’accord, conclu entre les Inuits, Ottawa et le gouverne
ment de Terre-Neuve, doit être ratifié par les membres de 
l’Association des Inuits du Labrador cet été. Les frontières 
exactes de la zone touchée par l’entente territoriale seront 
alors définies avant qu’une entente définitive ne soit 
conclue, peut-être dans 12 à 18 mois.

Les points saillants de l’entente comprennent:
■ 15 800 kilomètres carrés de territoire, propriété des 
Inuits, à l’intérieur d’une zone de 72 520 kilomètres carrés 
(équivalant à 20 % du Labrador);
■ un gouvernement central inuit responsable de l’éduca
tion, de la santé et des services sociaux;
■ une somme de 140 millions d’Ottawa, qui sera adminis
trée par une fiducie, et 115 millions pour mettre en place 
l’entente finale;
■ des ententes exécutoires entre les Inuits et les promo
teurs de projets d’exploitation des ressources naturelles 
sur les terres des Inuits;
■ 3 % des revenus provinciaux de la mine de nickel de Voi

sey’s Bay, et 25 % de tout futur projet minier sur les terres 
des Inuits.

Bien qu’un règlement des revendications des Inuits 
puisse faire progresser le projet de Voisey’s Bay, la compa
gnie Inco est encore loin d’avoir conclu l’entente requise 
pour le début des opérations minières avec le gouverne
ment de Terre-Neuve.

Des ententes distinctes doivent également être négo
ciées entre Inco, les Inuits et les Innus — ces derniers 
n’ont pas encore obtenu règlement de leurs revendica
tions territoriales avec les deux paliers de gouvernement.

Le premier ministre Brian Tobin a reconnu que le projet 
de Voisey’s Bay a incité le gouvernement à accélérer la né
gociation des revendications territoriales des Inuits en 
1996, alors que le marché du nickel était vigoureux et que 
le démarrage du projet semblait imminent.

Mais il a estimé hier que l’entente finale avec les Inuits 
serait vraisemblablement paraphée avant que le projet ne 
démarre.

«Avec ou sans Voisey’s Bay, ceci est une bonne chose. Cela 
permettra aux gens du Labrador de connaître un formidable 
développement économique.»

Le chef négociateur de l’Association des Inuits du La
brador, Toby Andersen, s’est dit confiant que la plupart 
des Inuits appuieront l’entente de principe quand ils au
ront saisi le niveau de contrôle qu’ils obtiendront des gou
vernements fédéral et provincial.

La récolte de sirop sera bonne
PRESSE CENADIENNE

Québec — La récolte de sirop d’érable pour le prin
temps 1999 sera bonne, selon des données prélimi

naires obtenues auprès de la Fédération des producteurs 
acéricoles du Québec.

Ces données indiquent que la production moyenne cet
te année a été de 2,20 livres de sirop par entaille, soit à peu 
près l’équivalant de la moyenne de 2,25 livres par entaille 
obtenue depuis 1995. On s’attend à ce que la production 
totale pour 1999 atteigne ou dépasse les 54 millions de

livres, soit le niveau de la production de 1998. Le chiffre of
ficiel sera connu en juin prochain, après qu’un groupe de 
recherche de l’Université Laval aura complété une enquê
te précise auprès de 1200 producteurs québécois.

Selon Charles-Félix Ross, secrétaire de la Fédération 
des producteurs acéricoles du Québec, affiliée à l’UPA la 
qualité du sirop récoltée cette année est supérieure à la 
moyenne des années précédentes, notamment grâce à 
une plus grande quantité de sirop clair. Le Québec récolte 
75 % de la production mondiale, devant les Etats-Unis 
(17 %) et les autres provinces canadiennes (8 %).
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La tournée québécoise de Bourque 
finit en queue de poisson

Le maire ne prononcera pas de discours à Laval et Longueuil
Les tensions régionales refont surface à la faveur du dépôt récent 
du rapport de la commission Bédard. Pierre Bourque, qui avait en
trepris une grande tournée de la province pour sensibiliser les 
Québécois à la nécessité d’avoir une métropole forte, ne trouve pas, 
ou évite les tribunes dans la banlieue immédiate.

Parc de la Promenade 
Bellerive

Des
contaminants 
«sans risque»

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

La Ville de Montréal a choisi de 
maintenir en partie la pollution dans 
le sous-sol du parc de la Promenade 

Bellerive, dans l’extrémité est de Pile, 
économisant du coup 4,2 millions.

Situé sur une ancienne décharge de 
matériaux de construction, la Promena
de Bellerive a vu ses berges réaména
gées au cours de la dernière année. 
Des travaux ont également été menés 
pour la réfection des quais.

Or ces travaux commandaient une 
décontamination du terrain. Plutôt que 
d’appliquer les critères du ministère de 
l’Environnement du Québec, Montréal 
a opté pour la nouvelle méthode dite 
d’analyse de risques, qui oblige à étu
dier en détail le niveau de contamina
tion du terrain et à dépolluer selon l’usa
ge prévu. «L'analyse de risques, c’est ac
cepter qu’il reste des contaminants en 
ayant démontré qu’ils ne comportent pas 
de risques ni pour l’humain ni pour l'en
vironnement'», indique Serge Barbeau, 
ingénieur à la Ville de Montréal.

Le comité exécutif s’est inquiété en 
mars dernier que les études de caracté
risation du sol aient coûté 89 604 $, soit 
55 % des coûts de décontamination de 
162 398 $, alors que la barre admissible 
au programme gouvernemental de 
subvention pour la décontamination 
des sols est de 20 %. M. Barbeau ex- 

' plique qu’il ne faut voir là rien d’éton- 
nant. «On a réduit le coût des travaux. Ce 
n’est pas les études qui sont trop chères. 
Ce sont des études rentables», assure-t-il.

De fait, enlever l’ensemble des pol
luants (niveau B, selon le classement 
des toxiques) aurait nécessité un inves
tissement total de 4,5 millions. La Ville a 
préféré prendre des mesures de recou
vrement pour certains endroits, enlever 
les contaminants là où il y a des aména
gements et où des citoyens risquent de 
se promener. Cette façon de faire est 
toutefois fortement contestée par des 
groupes environnementalistes, pour qui 
l’analyse de risques ne prend en compte 
que des considérations économiques.

Vignettes VIP

Les policiers 
plaident non 

coupables
LE DEVOIR

La saga des vignettes de stationne
ment VIP est loin de sa conclusion. 
Les 149 policiers du Service de police de 

la Communauté urbaine de Montréal 
passibles de sanctions disciplinaires se 
déclareront tous non coupables.

Si les 149 policiers insistaient pour 
être entendus en comité de discipline 
de façon individuelle, le processus se 
déroulerait jusqu’à l’automne 2000.

Le SPCUM a cependant déjà sou
haité que des causes types puissent 
accélérer les choses et il devrait bien
tôt entreprendre des discussions avec 
la Fraternité des policiers au cours 
des prochaines semaines.

Au cours des dernières semaines, 
chacun des agents soupçonnés d’avoir 
été impliqués dans le scandale mis au 
jour l’été dernier a reçu un «acte d’ac
cusation disciplinaire» des mains 
mêmes de son commandant. Chacun 
d’eux devait alors signifier par écrit 

' s’il allait plaider coupable ou non cou- 
’ pable. Philippe Roy confirme que la 
presque totalité des agents concernés 
ont déjà envoyé leur réponse, qui sera 

1 la même pour tous, la non-culpabilité.
Les policiers visés ne savent toujours 

pas quelles sanctions pèsent sur eux. 
Ces sanctions peuvent aller du simple 

' avertissement au congédiement, en 
passant par la réprimande, la mutation 
disciplinaire ou la rétrogradation.

' Jusqu'ici, aucun policier n’a été l’ob
jet d'une quelconque sanction discipli
naire et chacun continue d’exercer 

' son métier comme à l’habitude.

en b K e F

Bourses pour 
«raccrocheurs»
(Le Devoir) — La Fondation du 
Conseil scolaire de 111e de Montréal a 
remis hier 50 bourses de 300 $ à des 
jeunes qui, après avoir abandonné 
leurs études, les ont reprises et sont 
sur le point d’obtenir leur diplôme 
d’études secondaires. La fondation a 
été créée en 1990 afin d’associer le 
Secteur privé aux efforts de réussite 
scolaire du conseil scolaire. Elle est 
présidée par Louise Léonard, qui a 
rappelé hier combien la situation du 
décrochage était inquiétante, particu
lièrement à Montréal où le taux de 
décrochage, en progression constan
te, dépasse 6 %, comparativement à 
4,5 % pour le reste de la province.

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

La conquête du Québec du maire 
de Montréal a connu une fin pré
maturée. Longueuil et htval ne béné

ficieront pas du discours de Pierre 
Bourque sur la nécessité d’être fier de 
la métropole et de la soutenir par voie 
de conséquence.

En effet, la Ville de Longueuil s’est 
retirée de la liste des municipalités à vi
siter et Laval a été éjectée de cette 
même liste. Officiellement, le cabinet 
du maire Bourque explique qu’il y avait 
un problème de calendrier. «Les agen
das ne coïncidaient pas», affirme-t-on.

11 est vrai que le maire Claude Gladu 
de Longueuil était à l’extérieur du pays 
jusqu’à la fin de semaine dernière. 
Mais en coulisses, il semble que M. 
Gladu se voyait mal offrir une tribune à

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

Le Service de la prévention des in
cendies de Montréal (SPIM) a vi
vement réagi hier aux critiques du 

conseiller municipal Richard Théorèt, 
selon qui la Ville de Montréal fausse
rait les statistiques sur le nombre d'in
cendies à des fins syndicales.

«L’intervention de M. 'Ihéorêt vient 
mettre en doute la crédibilité du servi
ce. [...] Il prête foi aux propos du syndi
cat», a affirmé le directeur du SPIM, 
Alain Michaud.

Ce dernier a démoli une à une les 
prétentions de M. Théorêt. Les deux 
hommes se rencontraient hier en fin 
de journée, question de mettre à jour 
les informations et les interprétations 
de chacun.

Le conseiller affirme que 4005 in
cendies ont disparu des statistiques 
entre 1985 et 1995 présentées dans le 
plan d’action pour les cinq prochaines 
années du service adopté il y a deux 
semaines par l’administration 
Bourque-Fortier. De même, 2185 in
cendies mineurs seraient passés sous 
silence, estime M. Ihéorêt, qui y voit 
une façon de justifier de nouvelles 
orientations.

M. Michaud explique que le pre
mier chiffre correspond à des incen-

son homologue montréalais pour qu’il 
prône, entre autres, le financement ré
gional de certains équipements instal
lés de l’autre côté du fleuve.

Dans le délicat contexte du dépôt 
récent du rapport de la Commission 
nationale sur les finances et la fiscali
té locales (Bédard), les municipalité 
de banlieue de la région montréalai
se craignent de se faire enfoncer 
dans la gorge une réforme inspirée 
par les besoins financiers de la ville 
centrale. Pas question d’étendre la 
maladie, clame-t-on.

M. Bourque devait se rendre ven
dredi prochain à Laval. Là encore, 
son personnel a indiqué hier que 
l’annulation est motivée par un pro
blème d’agendas. Or, c’est Le Devoir 
qui a appris au cabinet du maire 
Gilles Vaillancourt que la rencontre 
prévue à la Chambre de commerce

dies qui n’ont provoqué aucun domma
ge par les flammes et le deuxième, à 
des feux allumés dans des véliicules ou 
dans l’herbe, par exemple. Il ne s’agit 
pas de cacher quoi que ce soit mais de 
présenter les incendies destructeurs.

«Il faut faire attention [de ne pas] 
alarmer la population sans raison. Ce 
qui est vraiment important, c’est la ten
dance qui se dégage. Et à Montréal, la 
tendance est très nettement à la baisse», 
précise M. Michaud.

De fait, depuis les années 60, le 
nombre d’incendies a chuté de moitié 
à Montréal. Cela s’explique notam
ment par l’éducation populaire qui est 
faite — 34 agents de prévention font 
quelque 15 000 inspections par année 
en plus des visites effectuées par les 
pompiers —, la destruction des han
gars dans la cour arrière des maisons 
montréalaises et les programmes de 
rénovation domiciliaire.

Les incendies se sont également 
transportés d’un quartier à l’autre. D y 
a 30 ans, le Centre-Sud et le Plateau 
Mont-Royal étaient régulièrement vic
times d’incendies importants. Aujour
d'hui, le problème se retrouve surtout 
dans Hochelaga-Maisonneuve, Côte 
des-Neiges et Saint-Michel, là où on 
retrouve moins de propriétaires qui 
occupent leur résidence, souligne le 
directeur du SPIM.

de Laval n’aurait pas lieu.
De plus, Pierre Bourque souhaite 

se concentrer sur la préparation de sa 
réponse au rapport Bédard, qu’il a 
prévu faire le 26 mai prochain devant 
la Chambre de commerce du Mont
réal métropolitain. «Il se sentait bous
culé», a souligné hier son attachée de 
presse Michaeli Cantaro.

De façon officieuse, M. Bourque et 
son entourage craignaient que la visi
te de vendredi tourne au vinaigre. 
Pierre Bourque a été échaudé lors de 
son passage dans la capitale il y a 
deux semaines.

La journée à Québec avait débuté 
par une série d’entrevues radiopho
niques dont le ton, qui mettait entre 
autres l’accent sur la rivalité légendai
re entre Québec et Montréal, ne 
semble pas avoir satisfait le maire 
Bourque. Par la suite, le maire Jean- 
Paul L’Allier s’est désisté d’une visite 
d’un quartier de Québec où il devait 
guider M. Bourque. M. L’Allier y avait 
délégué un de ses adjoints.

Et comme si cela ne suffisait pas, 
M. Bourque a prononcé un discours à 
la Chambre de commerce devant une 
salle presque vide, gonflée à la derniè-

ROLLANDE PARENT
PRESSE CANADIENNE

Le ministre fédéral des Affaires in
tergouvemementales, Stéphane 
Dion, et l’ex-premier ministre 

Jacques Parizeau partagent une 
même conviction: les entarteurs doi
vent faire face à la justice pour leur 
geste qui constitue des voies de fait 
au sens du Code criminel.

Alors que les enquêteurs rencon
traient, hier, des témoins pour étoffer 
leur preuve afin de traduire les deux 
entarteurs du ministre Dion devant 
les tribunaux, on apprenait que le pré
sumé agresseur de M. Parizeau com
paraîtra le mercredi 19 mai en Cour 
municipale de Montréal pour être for
mellement accusé.

Dans le cas des deux entarteurs du 
ministre Dion, la tâche policière s’an
nonce plutôt facile. Ils ont accordé 
des entrevues à des journalistes, et 
leurs numéros de téléphone de même 
que l’existence de leur site Web sont 
devenus un secret de polichinelle.

Le ministre Dion se trouvait ven
dredi au restaurant communautaire 
Au Chic Resto-Pop, vêtu d’un sarrau 
et portant une toque, quand une pre
mière tarte lui fut lancée au visage. 
Une deuxième, lancée par quelqu’un 
d’autre, aboutit au même endroit, une 
fraction de seconde plus tard.

Par voie de communiqué, peu 
après, les entarteurs ont expliqué 
qu’ils voulaient ainsi dénoncer les 
hommes politiques «qui veulent se fai
re du capital politique sur le dos des 
pauvres».

«Il est toujours surprenant de voir 
comment les hommes politiques, qui 
complotent pour appauvrir le peuple, 
se donnent bonne conscience en servant 
des repas aux gens victimes de leurs 
mesures draconiennes», pouvait-on lire 
dans le communiqué.

Pop Tarte, le porte-parole des en
tarteurs, accordait hier matin une en- 
treyue sur les ondes de CKAC.

À l’animateur qui lui demandait son

re minute par des conseillers munici
paux de l’Équipe Bourque/Vision 
Montréal venus à la resçousse pour 
sauver les apparences. A la période 
de questions, aucune question n’a été 
posée.

Depuis le début de février, M. 
Bourque s’est rendu dans différentes 
villes du Québec, dont Hull, Sept-Iles, 
Chicoutimi et Rimouski, pour sensibi
liser les Québécois: «Montréal appar
tient à tous les Québécois», a-t-il alors 
déclaré. Mais l’objectif sous-jacent 
était sans contredit d’obtenir un appui 
général afin de faire pression sur le 
gouvernement pour un véritable sou
tien financier durable.

La fin en queue de poisson de cette 
tournée laisse présager une concerta
tion difficile dans la région pour en ar
river à une solution des problèmes 
tant fiscaux que de structures. Cela 
risque toutefois de ne prendre par 
surprise personne: les déchirements 
qu’avaient engendrés les discussions 
en 1996 sur la mise en place de la 
Commission de développement de la 
métropole, qui n’a d'ailleurs jamais vu 
le jour, sont encore frais à la mémoire 
du monde municipal.

nom, il a refusé de répondre tout en 
indiquant la «la police a [son] nom et 
[sa] photo».

L’entarteur a soutenu que le mi
nistre ne pouvait se considérer com
me ayant été victime d’une agression 
parce que, «contrairement à ce que M. 
Dion dit, on ne lance jamais la tarte à 
plusieurs pouces du visage. On s’ap
proche et on la dépose doucement dans 
le visage de la personne».

Par contre, il trouve que M. Dion 
n’y est pas allé de main morte. «Il 
m’a donné un coup de poing. J’ai 
trouvé ça drôle. Je n’ai pas réagi. Je 
ne me suis pas défendu en lui ren
dant la pareille», a-t-il dit.

«M. Dion m’a foutu une bonne 
claque au visage et son attaché de pres
se a été extrêmement violent, physique
ment et verbalement, pourtant il n’a ja
mais été agressé, lui», a-t-il ajouté.

A sa sortie des Communes, hier, le 
ministre Dion a servi un conseil aux 
entarteurs et a dit ne pas regretter 
son geste.

«Plutôt que de lancer des tartes à 
la crème, s’ils veulent être utiles, 
qu’ils aillent faire du bénévolat et 
qu’ils aillent aider ce qui se fait au 
Chic Resto Pop.

«J’ai été agressé et, donc, j’ai porté 
plainte à la police car c’est mon devoir 
de citoyen», a-t-il ajouté.

En ce qui concerne Jacques Pari
zeau, l’entartage a été un des élé
ments d’une véritable foire d’em
poigne survenue en novembre 1998 
au cégep Ahuntsic.

En pleine campagne électorale, M. 
Parizeau s’y était présenté pour pro
noncer un discours.

Une poignée d’étudiaqts cher
chaient à l’en empêcher. A un mo
ment donné, un étudiant a lancé sur 
la scène où se tenait l’homme poli
tique un siège de bicyclette et un 
bout de tuyau en criant: «Parti qué
bécois bourgeois».

C’est au moment où il quittait la sal
le qu’une tarte a abouti sur l’épaule et 
la cravate de M. Parizeau.
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Bijou se balade

t-m»

Les entarteurs de 
Dion et Parizeau font 

face à la justice

JACQUES GRENIER I.E DEVOIR

L’AIR est doux, le soleil est au rendez-vous et Mme Héneault ne prive
rait pour rien au monde Bijou, son fidèle compagnon, d’une balade en 
vélo. Bijou fera certainement d’autres balades en bicyclette cette semaine 
puisqu’on prévoit un temps beau et frais.

Le SPIM rejette 
les accusations de Théorêt

Une grande 
voiture.

Un petit prix.
379 ~M M MOIS*

LOCATION 36 MOIS 
PASSAT G L S 9 9

TRANSPORT ET PRÉPARATION INCLUS

• L’offre s'applique à une Passat GLS 
1999, 5 vitesses, neuve. Photo à titre 
indicatif seulement. Versement initial 
de 2 875 S ou échange équivalent. 
Dépôt de garantie de 430 S requis à la 
transaction. Immatriculation, assuran
ces et taxes en sus. Frais de 0,10 $ 
du km additionnel après 60 000 km. 
Sujet à l'approbation de crédit de 
Crédit VW Canada, Inc. Offre valide 
pour un temps limité. L'offre ne 
s'applique qu'aux particuliers et que 
pour un usage personnel et non 
commercial. Les stocks peuvent varier 
d'un concessionnaire à l'autre. Chez 
les concessionnaires participants.

Êtes-vous fait /Q\ 
pour Volkswagen?"
I 888 ROULE VW ou VW.COm

LES CONCESSIONNAIRES 
VOLKSWAGEN

D1C

http://www.hantfhQf.ca
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POLITIQUE
A 4

Conférence parlementaire 
des Amériques

Demande d’une rencontre avec le président mexicain

Bouchard a «tourné la page»
Le premier ministre, qui a reçu l’appui de Joe Clark, veut cependant 

des assurances d’Ottawa au sujet des requêtes futures

Le Québec 
réchauffe 

la place du 
Parlement fédéral
La COPA deviendra une 

assemblée annuelle dès 2000
MARIO CLOUTIER

DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Assemblée nationale réserve la place du Parlement fé-
' déral canadien au sein de la Conférence parlementaire 

des Amériques, même si le Sénat et la Chambre des com
munes ont signifié clairement leur intention de ne plus sié- 
gér au sein de cette organisation interparlementaire. Le 
président du Comité directeur de la COPA et de l’Assem
blée nationale du Québec, Jean-Pierre Charbonneau, assu
re que le Parlement canadien sera toujours le bienvenu s’il 
reconsidérait sa position de privilégier, au lieu de la COPA, 
une nouvelle association de parlementaires au sein de 
l’OEA (Organisation des Etats américains).
; ‘ Réunis en fin de semaine au Guatemala, 80 sénateurs et 
députés des Amériques ont décidé de faire de l’assemblée 
générale annuelle le forum permanent de la COPA Cette 
décision aura pour effet de réduire à 200 participants le 
nombre de représentants des Parlements membres au 
lieu des 1000 personnes présentes à Québec lors de la pre
mière conférence en 1997.1.a prochaine rencontre devrait 
donc avoir lieu en l’an 2000 au Brésil, en Argentine ou aux 
Etats-Unis.

«C’est faux de prétendre que les Américains et les Mexi
cains ne veulent pas faire partie de la COPA», souligne M. 
Charbonneau. Le sénateur de Puerto Rico et président du 
Council of State Governments, Kenneth McClintock, et 
une sénatrice mexicaine siègent d’ailleurs au comité d’or
ganisation de la deuxième COPA, un groupe de 19 per
sonnes qui pourrait s’élargir à 20 si le Canada revenait sur 
sa décision, espère toujours M. Charbonneau. Cet exécutif 
se réunira à Québec en septembre prochain.

Le président du Comité permanent des affaires étran
gères aux Communes, Bill Graham, justifiait ia semaine 
dernière le retrait du Parlement canadien de la COPA no
tamment par le peu d’intérêt qu’auraient signifié les parle
mentaires américains et mexicains. L’OEA représentait, 
selon lui, une organisation plus attirante pour ces élus et 
pour le Parlement canadien.

Le président Charbonneau soutient que les membres 
de la COPA présents à la réunion du Guatemala «refusent 
de se faire organiser par une organisation intergouveme
mentale» comme l’OEA D continue de soutenir que l’inté
rêt de la COPA pour les élus des Parlements fédérés est 
de participer aux discussions interparlementaires parce 
que leurs juridictions sont concernées.

Au Guatemala, les parlementaires ont décidé de conti
nuer leur dialogue sur une base permanente en confir
mant que Québec conserve le secrétariat administratif 
permanent. Une trentaine de femmes parlementaires ont 
également procédé à la création du Réseau des femmes 
parlementaires des Amériques, en parallèle à la COPA 
Enfip, les participants ont adopté une résolution pressant 
les Etats à faire ratifier la Convention interaméricaine 
contre la corruption.

Blanchi d’accusations de corruption

John Munro obtient 
près de 1,4 million

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Huit ans après avoir été blanchi d’accusa
tions de corruption portées par la Gendarmerie roya
le du Canada, l’ancien ministre libéral John Munro vient 

d’obtenir près de 1,4 million de dollars en compensation 
d’Ottawa.
' La majeure partie de cette somme servira à payer le 

fisc, les avocats et d’autres créanciers. Mais M. Munro, 
qui gardera néanmoins 225 000 $, est plus chanceux 
que ses huit coaccusés, qui n’ont pu obtenir un sou 
d’Ottawa même s’ils ont également été blanchis de 
toutes accusations.

«C’est la fin d’une brutale épreuve pour moi», a commen
té M. Munro, qui est âgé de 68 ans et avait été ministre 
pendant 12 ans quand toute l’affaire a débuté.

En 1991, après quatre ans d’enquête, la GRC portait 30 
accusations contre M. Munro, relativement aux années 
pendant lesquelles il avait été ministre des Affaires in
diennes dans le gouvernement de Pierre Trudeau.

La GRC alléguait principalement qu’une partie de la 
subvention de 1,5 million du gouvernement versée à la 
Fraternité nationale des Indiens, aujourd’hui l’Assemblée 
des premières nations, avait été réinjectée dans la cam
pagne infructueuse de M. Munro à la direction du Parti li
béral, en 1984.

Après onze mois d’audiences, le juge Jack Nadelle, de la 
Cour de l’Ontario, rejetait la plupart des accusations, quali
fiant la preuve de circonstantielle et troublante. La Cou
ronne retirait les accusations restantes et abandonnait aus- 
;si sa cause contre les huit autres accusés, pour la plupart 
des dirigeants autochtones.

L’un d’entre eux, Sol Sanderson, l’ex-chef de la Fédéra
tion des nations indiennes de la Saskatchewan, a promis 
hier de continuer a réclamer une compensation.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Lucien Bouchard demande qu’Ottawa transmette 
sans débat Ips futures demandes de rencontre avec 
des chefs d’Etat.

Les esprits
JULES RICHER

Ottawa — Les esprits se sont refroidis hier à la 
Chambre des communes après l’échauffourée verba
le de la semaine dernière, au point même où le Bloc qué

bécois regrette un peu ce qui s’est passé.
Les travaux des Communes ont été calmes, même si 

certains libéraux comme le ministre des Affaires intergou
vemementales, Stéphane Dion, auraient voulu en faire dé
coudre aux bloquâtes.

«Je trouve cela regrettable, et je trouve que le premier 
ministre a eu un comportement tout à fait incorrect et, 
dans le fond, tous les autres qui ont suivi», a expliqué le 
leader parlementaire du Bloc, Michel Gauthier, à sa sor
tie des Communes.

Jeudi dernier, libéraux et bloquistes s’étaient lancés 
dans un concours d’insultes après que le premier mi
nistre Jean Chrétien eut reproché au gouvernement 
péquiste d ’«emmerder les étrangers» avec son option 
politique. Le chef bloquiste Gilles Duceppe lui avait 
relancé la balle en le traitant de Canadien français de 
service.

Les deux partis se disputaient au sujet d’une ren
contre entre le premier ministre Lucien Bouchard et le 
président mexicain Ernesto Zédillo qu’Ottawa a réussi à 
bloquer.

Hier, M. Gauthier faisait son mea-culpa. «J’ai participé à

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Tout indique que la ministre d’Etat au Travail et à l’Em
ploi, Diane Lemieux, ne déposera pas de projet de loi 
sur les clauses discriminatoires au travail cette semaine, 

comme c’était son intention, confirmant que le gouverne
ment Bouchard veut mettre y aller doucement 

«C’est pratiquement certain que le projet de loi ne pourra 
pas être présenté cette semaine», a indiqué hier Maijolaine 
Perreault, l’attachée de presse de la ministre. Le gouver
nement Bouchard doit déposer ce projet de loi au plus 
tard le 15 mai s’il veut qu’il soit adopté par simple majorité 
à l’Assemblée nationale.

Le projet de loi — controversé avant même qu’on en 
connaisse les détails — va être déposé plus tard cette ses
sion, assure-t-on au cabinet de Mme Lemieux. «On pense 
pouvoir prendre notre temps. L’important, pour la ministre, 
c’est de déposer une pièce qui va permettre qu’on fasse le dé
bat», a dit Mme Perreault, qui a tenu à rappeler que le pro-

Le premier ministre Lucien Bouchard veut qu’Ot
tawa lui garantisse qu’il transmettra sans débat 
ses futures demandes de rencontre avec des chefs 
de gouvernement étranger. Le chef conservateur 
Joe Clark, qui lui a rendu visite hier, estime que 
le fédéral devrait faire preuve de flexibilité.

MANON CORNELLIER 
LE DEVOIR

Le premier ministre québécois Lucien Bouchard a 
«tourné la page» sur le refus du fédéral de trans
mettre sa demande de rencontre au président mexicain 

Ernesto Zedillo. 11 compte cependant exiger des assu
rances d’Ottawa sur le sort qui sera réservé à ces pro
chaines requêtes.

Il a obtenu l’appui du chef du Parti conservateur, Joe 
Clark, avec qui il a eu un tête-à-tête d’environ une heure 
hier après-midi. M. Clark, qui était ministre des Affaires 
étrangères lorsque M. Bouchard était ambassadeur du Ca
nada à Paris, a déploré l’attitude fédérale.

«Je ne crois pas que le gouvernement canadien doive attri
buer les pires motivations aux premiers ministres provin
ciaux. [...] Dans une fédération, il doit exister une certaine 
confiance lorsqu'on travaille ensemble. J’ai vu beaucoup de 
missions commerciales, de premiers ministres en voyage à 
l’étranger. Leur bilan leur donne droit à toutes les courtoisies 
que peut offrir le gouvernement fédéral. On ne doit pas être 
effarouché par ces choses, sinon ça ne fait que rendre la si
tuation plus difficile», a-t-il dit 

M. Clark commentait la lettre que le ministre des Af
faires étrangères, Lloyd Axworthy, a fait parvenir la semai
ne dernière à la ministre des Relations internationales, 
Louise Beaudoin, et dans laquelle il soupçonnait Québec 
de vouloir utiliser les affaires étrangères pour faire mous
ser la cause souverainiste. M. Bouchard a qualifié le tout 
de «procès d'intention».

Tout a commencé avec le refus du gouvernement fédé
ral de transmettre au président mexicain une demande de 
rendez-vous de M. Bouchard. Ottawa alléguait que M. Ze
dillo serait absent au moment de la mission québécoise,

se calment aux
l’échange avec M. Chrétien. Sincèrement, il n’y a jamais per
sonne qui gagne vraiment quand le débat prend une tournu
re comme celle-là. On le regrette tous après, mais nous 
sommes des humains et, dans le feu de l’action, même si on 
respecte l'institution, un moment donné on peut se laisser 
emporter.»

Mais il a tenu tout de même à noter que le «mot» de M. 
Chrétien avait été le «déclencheur» des hostilités. «Il y a peu 
de parlementaires de caractère qui se laissent insulter, com
me ç’a été le cas jeudi, sans avoir tendance à répliquer. Moi, 
en tout cas, le sang ne m’a fait qu'un tour», a-t-il dit.

Le ministre Stéphane Dion, quant à lui, a tenté de mini
miser la portée du mot en question.

«Si M. Chrétien avait dit embêter ou ennuyer, sa pensée 
aurait été la même de toute façon, à savoir qu’il est vrai que 
l’orientation séparatiste de ce gouvernement et le bruit qu'il 
fait à l’étranger pour le faire savoir embarrassent bien du 
monde», a-t-il souligné.

Ce qui compte, à son avis, c’est le fond de l’affaire. 
Et à cet égard, croit-il, le chef bloquiste Gilles Ducep
pe — qui été absent de la Chambre des communes 
hier — a été odieux en traitant Jean Chrétien de Cana
dien français de service. «C’est une pensée odieuse, ab
jecte. [...] Je trouve cela inquiétant. C’est comme si on 
s’habituait à ce genre de discours et, moi, je ne m'y ha
bitue pas et je sais que la plupart des gens ne s'y habi
tuent pas.»

Clauses discriminatoires

jet de loi pourrait tout de même être adopté avant la lin de 
la session à la faveur d’un vote unanime des députés.

La semaine dernière, le premier ministre Lucien Bou
chard s’est montré sensible aux arguments avancés par 
les associations patronales sur les «écueils» d’un projet de 
loi visant les clauses discriminatoires. Il a précisé que l’en
gagement de son gouvernement à cet égard portait sur la 
présentation, non pas sur l’adoption, d’un tel projet de loi 
au cours de la présente session.

Hier, le Conseil permanent de la jeunesse a exhorté le 
gouvernement Bouchard à déposer cette semaine le pro
jet de loi sur les clauses discriminatoires au travail. «Ça fait 
presque un an et demi que le débat se poursuit. Les positions 
sont claires et affirmées», a fait valoir la présidente du 
Conseil, Clairandrée Cauchy.

L’organisme ne se contentera pas d’un projet de loi édul
coré. «On n’accepterait pas de discrimination partielle», a 
prévenu Mme Cauchy. L’automne dernier, le Conseil per
manent de la jeunesse avait recommandé en commission 
parlementaire que la Loi sur les normes de travail soit mo-

du 16 au 19 juin, et que, malgré des précédents nombreux, 
de telles rencontres étaient contraires aux pratiques diplo
matiques habituelles.

M. Bouchard a décidé de tirer cela au clair. La ministre 
Beaudoin écrira donc bientôt au ministre Axworthy pour 
«lui demander de confirmer que, dorénavant, les demandes 
de rencontre du Québec seront transmises sans anicroche et 
sans débat», a-t-il annoncé, plus tôt, devant plus de 250 
convives du Comité des relations internationales de 
Montréal.

Il a souligné, dans son discours, l’importance de ces 
missions commerciales pour les entreprises québé
coises. «Il est désormais non seulement normal mais indis
pensable que les élus du Québec puissent épauler, à l'étran
ger, le travail des entreprises québécoises en rencontrant les 
décideurs de tous les niveaux.» Dans ce contexte, dit-il, il 
est du devoir de la diplomatie canadienne d’aider à ouvrir 
les portes nécessaires.

Il a tenu à dire en point de presse que sa mission mexi
caine serait fructueuse mais que l’attitude d’Ottawa n’ai
dait en rien la création d’emplois ou les démarches des 
gens d’affaires.

MM. Bouchard et Clark, qui se sont côtoyés au sein du 
cabinet Mulroney, ont donné en exemple la flexibilité dont 
eux-mêmes ont su faire preuve et qui a permis, entre 
autres, de lancer la Francophonie et d’associer les pro
rinces aux discussions sur le libre-échange.

«L’implication des provinces fut, probablement, une des 
raisons pour le succès de cette négociation. Nous avons fait la 
même chose pour la Francophonie. [...) Je crois que, cas par 
cas, une flexibilité comme ça peut être beaucoup plus efficace 
pour le Canada», a dit M. Clark.

C’est ce dernier qui a demandé de rencontrer le pre
mier ministre québécois. Il voulait le sonder sur les pro
jets des souverainistes et discuter des questions qui pré
occupent les provinces à quelques mois de la conférence 
des premiers ministres provinciaux que présidera Qué
bec cet été.

Il n’a pas été question d’une réédition du beau risque de 
René Lévesque et de Brian Mulroney, a noté en riant M. 
Bouchard. «Nous avons échangé sur ces questions mais pour 
convenir que nous entretenions des idées différentes et que 
nous les conservions.»

Communes
Les gens d’affaires 
se disent pénalisés

Par ailleurs, es gens d’affaires du Québec sont pénalisés 
par le refus d’Ottawa de transmettre la demande du pre
mier ministre québécois Lucien Bouchard de rencontrer 
le président mexicain Ernesto Zedillo, déplore un repré
sentant en vue du monde des affaires.

A moins d’une semaine du départ de la mission com
merciale québécoise pour le Mexique, le président-direc
teur général de l'Alliance des manufacturiers et des expor
tateurs du Québec Gérald Ponton s’est dit déçu de ce re
fus d’Ottawa.

«Quand le gouvernement du Québec fait des commen
taires sur certains dirigeants d’entreprises qui ont accepté des 
postes dans les Bourses du millénaire, on se doit d’avoir la 
même impartialité lorsque le fédéral pose des gestes qui, à 
notre avis, pénalisent dans une certaine mesure les gens d’af
faires québécois», a dénoncé M. Ponton.

«Je ne veux pas dire aux politiciens quoi faire, sauf 
que je trouve dommage que des gens d’affaires qui dé
boursent près de 4000 $ n’aient pas accès au plus haut 
niveau politique mexicain et que des considérations po
litiques viennent diminuer les impacts possibles d'une 
très bonne initiative du gouvernement du Québec pour 
le développement de l’emploi et de l’économie dans 
notre province qui, en autant que je sache, fait partie 
du Canada.»

diliée de façon à interdire tout pratique qui fixerait des 
conditions de travail inférieures pour les nouveaux salariés 
effectuant les mêmes tâches que les anciens.

«Le patronat rue dans les brancards, mais il fait faus
se route quand il dit que les clauses “orphelin" créent de 
l'emploi», un argument que met en pièces une étude 
universitaire dévoilée la semaine dernière, a signalé 
Mine Cauchy.

«On espère que le gouvernement Bouchard ne se laissera 
pas impressionner», a dit Mme Cauchy, qui a rappelé l’op
position du patronat à toute législation en matière d’équité 
salariale ou de briseurs de grève, ce qui n’a pas empêché 
l’adoption de ces lois à caractère social.

De son côté, la Fédération étudiante universitaire du 
Québec (FEUQ) a signifié son appui à la ministre Diane 
Lemieux «contre le lobby économique». Pour son président, 
Daniel Baril, le premier ministre Bouchard doit montrer 
que ses engagements pris lors de la dernière campagne 
électorale «ne seront pas battus en brèche par le lobby patro
nal et l’influence des ministres Landry et Léonard».

Québec y va doucement
Lemieux ne déposera pas son projet de loi cette semaine
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L’exaltation du 

nationalisme 

chinois, 

un jeu ambigu
jl ri

et dangereux

Pékin et la 
paranoïa de 

l’encerclement 
stratégique
Frédéric Bob in

Le Monde

L
es scènes de colère qui se sont déroulées ces 
cjeux derniers jours à Pékin à l’encontre des 
Etats-Unis ne sont pas nouvelles en Chine, mais 
on les croyait enfouies dans un passé lointain. Il faut re

monter à la guerre du Vietnam et à la guerre de Corée 
pour exhumer de la mémoire ces images de foules chi
noises brûlant des drapeaux américains. En forçant le 
trait, on pourrait même oser un parallèle entre les 
amorces d’émeutes qui ont enfiévré ce week-end le quar

tier diplomatique de Pékin et le siè
ge du quartier des Légations en 
1900 par les Boxers.

Cette flambée d’anti-américanis- 
me apparaît à première vue comme 
une aubaine pour le régime, offrant 
un exutoire facile aux frustrations 
sociales en train de fermenter dans 
les tréfonds de la société chinoise. 
Dès le début des bombardements 
sur Belgrade, l’hostilité résolue de 
la diplomatie chinoise aux frappes 
de l’OTAN s’est trouvée globale

ment en phase avec les sentiments de la population. Mis 
•en condition par une presse officielle proposant une cou
verture exclusivement pro-serbe des événements, la 
grande majorité des Chinois (autant qu’on puisse en ju
ger à travers des conversations de rue) se montraient de
puis un mois choqués par ce qu’ils assimilaient à une 
agression d’un cartel de «pays forts» contre un «pays 
faible».

Les intellectuels chinois les plus critiques vis-à-vis du 
pouvoir et les plus ouverts aux idées venues d’Occident 
frétaient pas en reste dans ce concert d’indignation. Il ne 
fallait pas titiller longtemps la mémoire collective pour 
que resurgissent les souvenirs des humiliations essuyées 
par la Chine au XIX' siècle face aux puissances occiden
tales (et japonaise). Quand le président Jiang Zemin, sur
pris en Italie par les premières frappes fin avril, fustige 
alors la «politique de la canonnière» de l’Occident, il sait 
qu’il utilise une formule codée qui fait mouche auprès de 
sa propre opinion.

Pourtant, cette guerre en Yougoslavie, et le bombarde
ment de l’ambassade de Chine à Belgrade, ne pouvaient 
tomber à un plus mauvais moment. La relation sino-amé- 
ricaine connaissait déjà dépuis six mois une gravissime 
crise de confiance. A Washington, les accusations d’es
pionnage nucléaire visant Pékin ont fragilisé la politique 
d’«engagement constructif» vis-à-vis de i’empire du Mi
lieu que défendait Bill Clinton. Et à Pékin, la suspicion 
antiaméricaine a été attisée par le projet de Washington 
de mettre au point un bouclier de missiles antimissiles en 
Asie du Nord-Est; les Chinois y sont farouchement oppo
sés car ils craignent qu’un tel dispositif n’annihile à tenue 
la crédibilité de leur menace militaire sur Taiwan.

Alors qu’au même moment se renforcent les liens de 
sécurité entre Japonais et Américains, Pékin se réfugie 
dans la paranoïa de l’encerclement stratégique par l’Est 
(axe Washington-Tokyo-Taïpeh) et par l’Ouest (OTAN 

•élargie). Dans ce contexte passablement dégradé, les 
controverses sur les droits de l’homme et les frictions 
commerciales ont versé sur les plaies de nouvelles pin
cées de sel. Les Chinois ont notamment été très déçus 
que, dans le cadre des difficiles négociations sur leur 
entrée à l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC), leur dernier train de concessions n’ait pas été 
jugé suffisant par Bill Clinton. Depuis cette rebuffade, 
Pékin a fait machine arrière, notamment sous la pres
sion des tenants d’un nationalisme économique parti
sans d’une ouverture minimale du marché chinois aux 
intérêts étrangers.

Passions populaires
Il n’est donc pas indifférent au régime que cette nou

velle aigreur de la relation officielle avec Washington soit 
confortée par un antiaméricanisme populaire. L’exalta
tion actuelle du patriotisme chinois sert partiellement les 
intérêts d’un pouvoir en quête désespérée de nouvelles 
réserves de légitimité. Mais le Parti communiste sait aus
si — et mieux que quiconque — qu’il s'agit d’un jeu dan
gereux: on n’enflamme pas sans risque, en Chine, les 
passions populaires. C’est pourquoi il s’emploie à placer 
sous très haute surveillance l'émotion nationaliste, quitte 
à se préparer à la refroidir autoritairement si elle devait 
finir par heurter ses options de politique intérieure ou de 
politique étrangère.

Car la lièvre actuelle, si elle dépassait certaines limites, 
est grosse de deux dangers pour le pouvoir. Le premier 
serait de causer des dégâts irréparables à la relation sino- 
américaine. Si celle-ci est en crise, le gouvernement de 
Pékin ne souhaite nullement s’engouffrer, aujourd’hui en 
tout cas, dans l’aventure d’une rupture. Il a encore trop 
besoin des transferts de technologie nécessaires à son 
développement économique, surtout dans l’actuelle pé
riode de ralentissement de la croissance.

Le deuxième péril est d’ordre intérieur: il s’agit d’un 
risque de retour de flamme antigouvernemental. Une 
éruption de nationalisme peut toujours déraper dans la 
subversion. L’histoire chinoise est riche d’épisodes où 
l’exaltation de la patrie en danger a débouché sur une 

■mise en cause de l’incurie des gouvernants en place. 
Déjà, certains manifestants de Pékin ont reproché au 
pouvoir la faiblesse de sa réaction. C’est un signe. Tandis 
que le régime exploite le nationalisme pour conforter son 
assise, certains éléments pourraient ainsi instrumentali
ser ce même nationalisme pour exprimer une protesta
tion visant le régime lui-même.

Le vice-président Hu Jintao n’a pas dit autre chose 
dans sa déclaration télévisée de dimanche soir appelant 
les Chinois à «empêcher certains d’utiliser cette occasion 
pour perturber l’ordre social».

Le paradoxe est que les opposants démocrates sont 
mal placés pour en tirer parti. Car contrairement à la fa- 
tïieuse agitation étudiante du 4 mai 1919 visant le traité 
de Versailles, où le patriotisme s’était arrimé à un moder
nisme d’inspiration occidentale, il n est pas dit que les 
idéaux démocratiques sortent vainqueur d’un éventuel 
reclassement politique consécutif à un débordement na
tionaliste en Chine.

Au contraire, les valeurs brandies il y a dix ans par les 
étudiants place Tiananmen risquent de pâtir de la «bavu
re» tragique de Belgrade en étant associées a un Occi
dent «hypocrite». Ce serait un autre dégât politique «colla
téral» des missiles de l’OTAN.

Pékin menace de bloquer 
un règlement au Kosovo

Le bombardement de l'ambassade 
était dû à une carte périmée

AGENCE FRANCE-PRESSE

New York — La Chine a averti hier 
qu’elle bloquerait tout règlement 
politique à l’ONU du conflit du Koso

vo si l’OTAN ne mettait pas fin «im
médiatement» à ses frappes contre la 
Yougoslavie.

Toujours furieux après le bombar
dement vendredi de son ambassade à 
Belgrade, qui a fait trois morts et vingt 
blessés, Pékin a haussé d’un cran ses 
exigences. Celles-ci étaient contenues 
dans une déclaration lue à la presse 
par l’ambassadeur de Chine, Qin Hua- 
sun, avant une réunion à huis clos du 
Conseil de sécurité.

Pékin a demandé la convocation du 
Conseil pour «condamner» le bombar
dement de son ambassade et exiger 
que les responsables soient «traduits 
en justice».

(Le Conseil de sécurité a refusé en 
soirée de «condamner» l’OTAN comme 
le réclamait Pékin. Cinq membres de 
l'OTAN, dont trois membres perma
nents avec droit de véto (Etats-Unis, 
Grande-Bretagne, France) plus le Ca
nada et les Pays-Bas, sont membres du 
Conseil de sécurité.)

«Nous exigeons un arrêt immédiat 
des frappes militaires contre l’État sou
verain de Yougoslavie afin de créer une 
atmosphère favorable à fine solution po
litique», a dit M. Qin. «A moins de cela, 
il est impossible que le Conseil de sécuri
té de l’ONU discute d’un quelconque 
plan pour résoudre le problème», a pré
venu M. Qin.

Un diplomate américain a toutefois 
minimisé la réaction chinoise en affir
mant qu’il «ne pouvait imaginer que, 
s’il y avait une solution politique, la 
Chine n’y adhérerait pas».

Depuis la destruction de son am
bassade par l’OTAN, ce que les Alliés 
ont «profondément regretté», la Chine 
ne décolère pas et de violentes mani
festations anti-américaines ont eu lieu 
dans tout le pays. M. Qin a insisté sur 
le fait que la délégation chinoise vou
lait un accord sur son texte, semblant 
exclure tout compromis.

M. Qin a réitéré les quatre exi
gences de Pékin, en particulier des 
excuses officielles des Etats-Unis et 
des «sanctions sévères» pour les res
ponsables du bombardement.

Le président américain Bill Clinton 
a exprimé ses regrets et ses condo
léances, dans un message à son ho
mologue chinois Jiang Zemin qui a 
qualifié le bombardement de l’ambas
sade «d’acte particulièrement barbare».

Les quinze membres du Conseil 
doivent poursuivre leurs consultations 
dans les prochains jours de manière 
bilatérale en vue de parvenir à un 
compromis.

Le bombardement de l’ambassade 
de Chine à Belgrade est dû à l’utilisa
tion par l’OTAN d’une «carte périmée» 
de la ville, a déclaré le secrétaire amé
ricain à la Défense William Cohen 
hier lors d’un point de presse.

Selon l’enquête «préliminaire», «un 
de nos avions a attaqué le mauvais ob
jectif car nos instructions de bombarde
ment étaient fondées sur une carte péri
mée», a dit M. Cohen.

Le secrétaire à la Défense a précisé 
qu’il avait informé le président Bill Clin
ton de «la série d’erreurs», qui a conduit 
à ce bombardement, dans lequel trois 
personnes ont trouvé la mort et qui a 
provoqué de violentes manifestations 
de protestation en Chine.

Le président Clinton a renouvelé 
publiquement ses regrets à la Chine 
pour le bombardement de l’ambassa
de de Chine à Belgrade dans la nuit de 
vendredi à samedi, mais a souligné 
que les frappes de l’OTAN continue
raient «Une fois de plus je tiens à pré
senter au peuple chinois et aux diri
geants de la Chine mes excuses et mes 
regrets», a déclaré M. Clinton.

Le secrétaire d’Etat, Madeleine Al
bright, a aussi de son coté exprimé 
lundi le «profond chagrin» des États- 
Unis devant le «bombardement par er
reur» par l’OTAN de l’ambassade de 
Chine à Belgrade. «L’OTAN fournira à 
la Chine «toutes les explications sur ce 
qui s'est passé».

«Il est très important de ne pas ou-
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blier que cela (le bombardement de 
l’ambassade chinoise] a été un inci
dent tragique isolé tandis que les opéra
tions de purification ethnique au Koso
vo ont fait des milliers de morts et dé
placé des centaines de milliers de per
sonnes. Tant que les conditions simples 
de l’OTAN [pour un règlement] n’au
ront pas été acceptées, les opérations mi
litaires continueront» contre la Yougo
slavie, a ajouté M. Clinton.

A Pékin, après trois jours de mani
festations violentes par des dizaines 
de milliers de personnes devant l’am
bassade américaine, la situation au
tour de l’ambassade, est redevenue 
«considérablement plus calme», a décla
ré lundi matin M. Lockhart.

L’ambassade de Chine était «claire
ment visée» par les frappes de l’OTAN 
qui l’ont détruite vendredi soir, à estimé 
hier Sun Yu Xi, porte-parole du ministè
re chinois des Affaires étrangères, qui 
s’exprimait après une cérémonie fu
nèbre à la mémoire des trois Chinois 
tués dans le bombardement, qui s’est 
déroulée au cimetière de Belgrade.

Faiblesse du «renseignement humain»
JACQUES ISNARD

LE MONDE

Ly OTAN ne dispose pas, en propre, de «services de ren
seignement» au sens où l’on entend habituellement cet

te entité. Elle est tributaire des informations que les services 
spéciaux des différents pays membres de l’Alliance ont re
cueillies, chacun de son, côté, et qu’ils consentant — ou non 
— à lui communiquer. A commencer par les Etats-Unis, qui 
assurent la majorité du travail de recueil, d’analyse et d’ex
ploitation à partir de ce que voient et entendent les satellites, 
les avions et les engins de reconnaissance 
(drones). D’autres pays, par exemple la France 
(avec son satellite-espion Helios 1, ses avions Mi
rage IVP Gabriel et Mirage F1CR, et ses drones 
CL219 ou Crécerelle), mais aussi l’Allemagne et 
le Royaume-Uni alignent des moyens spécifiques 
et contribuent à la mission de l’OTAN.

En revanche, c’est à l’OTAN, tout au moins à 
un «directoire», qui ne veut pas dire son nom, de 
pays les plus engagés, que revient la charge de la 
sélection des cibles soumise, ensuite, au Conseil 
atlantique et au comité militaire où tous les pays membres 
ont délégué des représentants pour approbation. Chaque 
pays qui participe aux raids reste maître des moyens choisis 
pour effectuer la mission qui lui a été attribuée et qu’il accep
te de remplir. C’est encore à l’OTAN que revient le travail, 
long et délicat, d’analyse ultérieure des dommages causés 
par les bombardements.

Le porte-parole de l’OTAN se retranche derrière le secret- 
défense pour ne pas identifier l’origine de l’erreur, se conten
tant d’exclure qu’elle puisse être une faute de pilotage. Le fait 
que le secrétaire américain à la défense et le directeur de la 
Central Intelligence Agency (CIA) aient tenu à exprimer im
médiatement leurs regrets, à l’occasion de ce qu'ils ont appe
lé «une erreur de cjblage initial», est une manière de laisser 
entendre que les États-Unis sont à l’origine de la méprise et 
que la communauté américaine du renseignement a proba
blement fourni une information erronée. Sous le contrôle du 
«patron» de la CIA George Tenet, qui est garant de la com
munauté du renseignement aux États-Unis, plusieurs or
ganes du département d’État, du Pentagone et du ministère 
de la Justice concourent au recueil et à l’exploitation des infor
mations «sensibles» au bénéfice du Conseil national de sécu
rité à la Maison-Blanche. Parmi eux, la National Imagery and 
Mapping Agency (NIMA) qui, forte de ses 9 000 collabora
teurs sous les ordres d’un contre-amiral, est plus spéciale
ment responsable du travail de repérage des objectifs et de 
leur ciblage numérique à partir de cartes satellitaires suscep
tibles d’être confrontées avec des cartes banales (cartes rou

tières, cartes d’état-major, cartes postales). Depuis Fairfax 
(Virginie), la NIMA participe à tous les programmes topogra
phiques du Pentagone. C’est elle qui a conçu les techniques 
de numérisation des territoires et de leur relief qui permet
tent de transformer des images satellitaires ou autres en 
images à trois dimensions. Ces images sont chargées dans la 
mémoire d’un avion ou d’un missile, qui vont suivre le terrain 
au plus près et auxquels est ainsi désignée la cible éventuelle.

CNN croit savoir que les cartes de Belgrade, sur les
quelles les experts américains ont travaillé pour viser la direc
tion yougoslave de l’armement, ne mentionnaient pas le fait 

que l’ambassade de Chine a changé de lieu il y a 
quatre ans. Depuis le début de l’opération «Force 
alliée» comme, déjà, du temps de la campagne aé
rienne dans le Golfe, en 1991, pour laquelle la 
NIMA a joué un rôle important, le renseignement 
de source technique est l’objet de critiques à 
l’OTAN. Les pays qui fournissent l’information se 
fondent essentiellement sur le recueil de rensei
gnements amassés par les écoutes électromagné
tiques, par l’observation spatiale et aérienne, et par 
les drones. Ansi, par exemple, pas moins d’une 

cinquantaine de satellites surveillent la région en permanen
ce, communiquant des renseignements dont l’exploitation 
prend du temps et n’est pas toujours suffisamment précise.

Outre les erreurs imputables à la préparation des listes 
des cibles, le dispositif allié présente d’autres défaillances. Il 
manque en particulier un pion essentiel: le «renseignement 
humain», ce qu’on appelle aussi le «fantassin éclaireur» ou le 
commando susceptible d’aller clandestinement au plus près 
de l’objectif potentiel, voire un spécialiste infiltré qui bénéfi
cierait ou non de complicités sur place. L’OTAN a peu 
d’équipes aptes au renseignement humain: les pays 
membres les lui fournissent au compte-gouttes. Les alliés 
s’en tiennent, pour la plupart de leurs informations, aux 
forces de l’UCK en liaison avec eux.

Un bombardier B-2
Selon le New York Times, l’avion qui aurait tiré ses muni

tions contre l’ambassade de Cltine pourrait être lui bombar
dier «furtif» B-2. Six B-2 sont utilisés plus ou moins fréquem
ment dans le cadre de l’opération «Force alliée». Chacun 
part d’une base dans le Missouri et vient frapper ses objectifs 
en Yougoslavie à l’occasion d’un raid d’une trentaine 
d’heures à chaque fois. Le B-2 et son arme, le missile air-sol 
Joint Direct Attack Munition (JDAM), contenant entre 500 
et 1000 kilogrammes d’explosifs, constituent l’outil le plus se
cret de l’arsenal américain. Un B-2 coûte 2,5 milliards de dol
lars et le JDAM, qui porte à 30 kilomètres avec une précision 
de 13 mètres, 18 000 dollars.

Une
cinquantaine 

de satellites 
surveillent 
la région

Accident de téléphérique de Cavalese

Six mois de prison pour un pilote
ASSOCIATED PRESS

Camp Lejeune — Le pilote de l’appareil américain qui 
sectionna le cable du téléphérique de Cavalese en Ita
lie a été condamné hier à six mois de prison et à être exclu 

du corps des Marines.
La cour martiale l’avait reconnu coupable vendredi 

d’obstruction à la justice pour avoir participé à la destruc
tion de l’enregistrement vidéo du vol.

En plus de son exclusion du corps des Marines, cette 
décision prive le capitaine Richard Ashby de toute solde et 
de tout avantage financier provenant de l’armée. 

l>e 3 février 1998, le EA-6B Prowler piloté par le capitai

ne Richard Ashby, 32 ans, avait sectionné le cable d’un té
léphérique dans la station de ski italienne de Cavalese. Il y 
avait eu vingt morts.

Appelé à la barre lors du procès au Camp Lejeune, l’un 
des autres membres de l’équipage, le capitaine Chandler 
Seagraves, avait confié qu’il avait conseillé à Ashby et au 
navigateur, le capitaine Joseph Schweitzer, de se débarras
ser de la vidéo. Ce qui fut fait.

Ashby avait été innocenté de l’accusation d’homicide in
volontaire lors d’un premier procès en mars dernier, pro
voquant une vive émotion en Italie. Furieux de ce verdict, 
le gouvernement italien avait alors annoncé qu'il envisa
geait de poursuivre lui-même les Marines.

L’OLP 
a 24 heures 

pour fermer la 
Maison d’Orient
Le candidat travailliste devance 

Benjamin Nétanyahou

REUTERS

T érusalem— Les autorités israéliennes ont donné hier J soir aux Palestiniens 24 heures pour fermer la Maison 
a’Orient, siège des institutions de l’OLP à Jérusalem-Est 
(partie arabe), faute de compromis entre les deux parties.

Si les Palestiniens ne ferment pas de leur propre chef la 
Maison d’Orient, les Israéliens le feront eux-mêmes, stipu
le l’ordre donné par le ministre israélien de la Sécurité pu
blique, Avigdor Kahalani.

Prié de dire si la police israélienne fermera la Maisop 
d’Orient ce soir si les Palestiniens ne l’ont pas fait d’ici là, le 
ministre a répondu par la négative sur les ondes de Radio- 
Israël: «Non, certainement pas. D’après ce que je sais, une 
organisation [israélienne] appelée Ir Shalem [une cité en
tière] est sur le point de faire appel de notre décision devqht 
la Cour suprême». \ •

«Je dispose désormais des ordres de fermeture», a déclaré 
Jawad Boulous, avocat représentant la Maison d’Orient. Jl 
n’a pas précisé si les Palestiniens allaient fermer les trois 
bureaux qui, selon Israël, travaillent au nom de l’Autorité 
palestinienne et sont un foyer d’activité politique violant les 
accords intérimaires de paix, qui ne prévoient aucune re
présentation palestinienne à Jérusalem.

En vertu du droit israélien, les Palestiniens ont 2,4 
heures pour faire appel devant la Cour suprême israélien
ne et tenter d’échapper aux ordres de fermeture. Les Pa
lestiniens, a déclaré leur avocat, ne feront pas appel et 
l’OLP estime avoir agi dans la légalité et conformément 
aux accords.

Les États-Unis étaient intervenus la semaine dernière 
pour tenter de désamorcer la tension liée aux bureaux pa
lestiniens. Les Palestiniens accusent le premier ministre 
Benjamin Nétanyahou d’avoir ordonné la fermeture de la 
Maison d’Orient pour se refaire une santé à une semaine 
des élections générales du 17 mai, pour lesquelles les son
dages le donnent largement perdant.

Fayçal Husseini, responsable de l’OLP çhargé des ques
tions de Jérusalem, a fait savoir que si l’État hébreu met
tait à exécution l’ordre de fermeture de la Maison 
d’Orient, cela déboucherait sur une confrontation et la si
tuation deviendrait vite très dangereuse.

Geste de solidarité
Dans un premier temps, les Israéliens avaient lancé aux 

Palestiniens un ultimatum pour fermer eux-mêmes la Mai
son d’Orient au plus tard dimanche à 16h GMT. Hier ma
tin, les autorités israéliennes avaient reporté l’échéance de 
la fermeture effective, craignant une flambée de violence à 
une semaine du scrutin.

Dans l’après-midi de dimanche, les consuls de France, 
de Suède et de Grande-Bretagne se sont rendus à la Mai
son d’Orient, et leur visite a été interprétée par les autori
tés palestiniennes comme un geste de solidarité.

Le candidat de l’opposition travailliste israélienne 
Ehud Barak devance nettement le chef du gouverne
ment de droite Benjamin Nétanyahou, selon un sondage 
d’intentions de vote pour les élections du 17 mai diffusé 
lundi soir.

A sept jours du scrutin, M. Barak est crédité de 44 % des 
intentions de vote, M. Netanyahu de 36 % et le candidat 
centriste Yitzhak Mordehaï de 7 %, selon un sondage Gal
lup diffusé par la seconde chaîne de télévision israélienne.

AFRIQUE DU SUD

Mandela rêve d’une 
retraite paisible .

AGENCE FRANCE-PRESSE

Pretoria — Nelson Mandela, qui quitte dans un mois la 
présidence sud-africaine, s’est dit prêt hier à servir 
d’émissaire de pane sur le plan international, mais préfére

rait une retraite paisible et anonyme dans sa région natale 
du Transkei (sud-est).

«Je ne souhaite pas être engagé dans des négociations inter
nationales, mais bien entendu cela dépendra de l’enjeu et de ce 
que les Sud-Africains pensent que je dois faire», a déclaré 
Mandela à la presse étrangère en Afrique du Sud, à laquelle 
il faisait ses adieux à Pretoria. «Mais j’examinerai très sérieu
sement toute demande en ce sens de l’Afrique du Sud que je 
considérerais dans les intérêts de la paix dans notre région et 
dans le monde», a ajouté le chef de l’État, récemment salué 
par la communauté internationale pour sa médiation auprès 
de la Libye dans l’affaire Lockerbie.

Dans l’après-midi, plusieurs milliers de personnes ont sa
lué le président sud-africain qui faisait ses adieux à la ville de 
Johannesburg, au cinquième anniversaire de sa prise de 
fonction à la tête du pays, le 10 mai 1994. S’adressant à la 
foule enthousiaste, massée à l’extérieur de l'hôtel de ville, 
Nelson Mandela a dit: «La suprématie blanche a été vaincue 
dans ce pays — elle ne reviendra jamais».

Des membres du parti de Nelson Mandela, le Congrès 
national africain, portant des affichettes «Merci Madiba» fie 
nom de clan du président) ont accompagné en chantant le 
convoi présidentielle vers le Civic centre où un déjeuner 
était donné en son honneur. Mais sur les trottoirs, les pas
sants essayaient en vain d’apercevoir leur président, derriè
re lps vitres teintées de sa voiture.

Évoquant sa succession devant la presse dans la matinée, 
Nelson Mandela avait estimé que son probable dauphin, 
l’actuel vice-président Thabo Mbeki, est désonnais connu 
de tous les dirigeants de ce monde, ce qui devrait lever tout 
doute sur la perception «de ce qui va se passer après Mande
la». «Thabo a toutes les capacités pour être le dirigeant de ce 
pays. [D] conduit le gouvernement depuis deux ans, et je n’ai 
été président que de nom, c’est lui qui a été le président défait 
de ce pays», a réaffirmé Mandela.

Nelson Mandela quittera officiellement la présidence du 
pays le 1§ juin — date de l’investiture officielle de son suc
cesseur. Agé de 80 ans, il a clairement exprimé hier sa pré
férence pour une retraite anonyme et paisible près de son 
village natal de Qunu, dans la province du Cap Oriental 
(sud-est) «pour pouvoir en arpenter les vallées et les petites col
lines». «J’aimerais me reposer et je me réjouis d'avance de pou
voir profiter de la vie dam l’ombre». «Et comme vous le savez, 
je devrai visiter Maputo de temps en temps», a-t-il plaisanté, en 
référence à son récent mariage avec Graça Machel, la veuve 
de l’ancien président mozambicain Samora Machel.
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EDITORIAL
Le front chinois

Ce n’est pas la première fois que gaffent les bombes «intelligentes» 
de l’OTAN. Comptons maintenant l’ambassade de Chine à Belgrade 
parmi les «dommages collatéraux». Et parions que ce bombarde
ment accidentel exercera plus d’influence sur les événements dans 
leur ensemble et la recherche d’une sortie de crise diplomatique en 
particulier que toutes les «bavures» commises contre les civils.

essins de guerre froide dans le ciel? Le bombarde
ment de l’ambassade chinoise à Belgrade donne un 
sens nouveau à ces «dommages collatéraux» dont les 
Occidentaux, tout occupés à improviser leur cam
pagne punitive contre Slobodan Milosevic, n’ont gé
néralement pas l’habitude de pleurer longtemps les 
conséquences sur la population civile. Après avoir 
calmé la Russie en lui confiant par nécessité réci
proque un rôle de faiseur de paix, ils viennent en 

’ouvrir un nouveau front dans cette guerre «humanitai
re» qui ne va nulle part depuis 48 jours. Avec le risque maintenant que 
les relations diplomatiques et politiques des États-Unis avec leur parte
naire commercial chinois se détériorent. On en perçoit déjà les signes, 
qüoiqu’en doses timides: les négociations sur l’adhésion de la Chine à 

l’OMC sont ralenties sans être compromises, tandis 
que Pékin, qui ne décolère pas malgré les excuses 
de Bill Clinton, annonçait hier la suspension de ses 
contacts militaires et de son dialogue — de sourds 
— sur les droits de la personne avec les États-Unis.

Ce n’est pas une colère feinte, même si elle contient 
une bonne part de théâtre. L’attaque de l’ambassade 
expose la frustration réelle qu’éprouve Pékin d’avoir 
vu les alliés ignorer les Nations unies et contourner le 
droit de veto chinois au Conseil de sécurité quand il 
s’est agi d’ouvrir le feu sur Belgrade. Cela est odieux, 

évidemment: voici une dictature, celle de Pékin, qui cherche à excuser 
les exactions d’une autre, celle de Belgrade, au nom du droit internatio
nal et de la souveraineté de l’État. C’est d’autant plus odieux que l’appré
hension chinoise paraît académique: se trouve-t-il quelqu’un à Pékin pour 
croire sincèrement que les bombardements pro-kosovars de l’OTAN 
préfigurent même théoriquement des bombardements pro-tibétains?

Quant à la part de théâtre contenue dans les cris poussés en Chine, 
elle tient au fait que l’attaque de son ambassade belgradoise sert mo
mentanément pour les autorités de Pékin des intérêts de politique inté
rieure. Une occasion rêvée, en somme: à quelques semaines du dixiè
me anniversaire du soulèvement réprimé de la place Tiananmen, le ré
flexe antiaméricain ressenti dans la foulée du bombardement acciden
tel fait utilement office d’exutoire préventif.

La satanisation comme instrument de cohésion sociale planétaire? 
De Washington à Belgrade à Pékin, les frappes aériennes de l’OTAN 
auront, ironiquement, partout fait œuvre de ciment des opinions pu
bliques autour de leur gouvernement respectif.

Pékin n’en fait pas moins face à un dilemme: il ne peut pas se permettre 
de faire monter la pression indéfiniment si le risque est que lui échappe le 
contrôle d’une colère populaire qui lui est pour le moment utile. Ën re
vanche, le régime ne décolérera pas trop vite s’il veut pouvoir forcer une 
sortie de crise en collaboration avec la Russie et rendre ainsi à l’Occident 
la monnaie de sa pièce pour avoir boudé son opposition aux frappes. Aus
si, un front commun sino-russe, qui serait gênant pour l’Occident, se des- 
sine-t-il peut-être dans la crise yougoslave, alors que, justement, se trouve 
à Pékin le Russe Viktor Tchernomyrdine pour discuter de la situation.

Entre la Russie pacificatrice et la Chine furieuse, les alliés continuent 
de bombarder. D’erreurs en bavures en ballets diplomatiques, ils conti
nuent de s’accrocher à leurs «cinq conditions» pour une cessation des 
bombardements. Cinq conditions que Slobodan Milosevic, ayant large
ment accompli son œuvre de nettoyage ethnique, faisait hier paraître 
plus vaines et plus absurdes encore en annonçant très officiellement le 
retrait d’une partie de ses troupes du Kosovo. Un Kosovo, maintenant 
vidé de 900 000 personnes, qui est de plus en plus imaginaire. Sous les 
bombes, Milosevic est en train de gagner.

L’argent du pouvoir
ous apprenions samedi, grâce à notre collègue Pierre 
O’Neill, qu’en pleine année électorale, en 1997,19 sociétés 
publiques et parapubliques ont contribué pour une somme 
de 45 600 $ à la caisse électorale du Parti libéral du Canada, 
le parti de Jean Chrétien.

Les documents du Directeur général des élections ne 
donnent pas explicitement la liste de ces 19 organisations. Quoi qu’il en 
soit, certaines sociétés sans but lucratif chargées de gérer les aéro
ports à Montréal, Edmonton et Winnipeg, ainsi que la Ville d’Ottawa, 
ont contribué au PLC.

En 1996, Postes Canada, Énergie atomique du Canada, la Banque de 
développement du Canada avaient également soutenu financièrement 
le parti au pouvoir.
. Évidemment, il est pour le moins incongru que des organismes pu
blics ou parapublics financent les partis politiques, quels qu’ils soient.

Mais il est encore plus étonnant que ces contribu
tions soient légales, autorisées par la loi et tolérées 
par ceux qui nous gouvernent.

Il y a longtemps que le financement des partis pro
vinciaux au Québec a été nettoyé de ce genre d’in
congruités. Seuls les électeurs ont le droit de contri
buer à un parti politique provincial au Québec. Le 
Bloc québécois s’est soumis de lui-même à cette 
règle au fédéral.

Mais les autres partis politiques canadiens n’ont ja
mais voulu s’imposer une telle discipline. Ce qui fait 

que non seulement des organismes publics financent les partis politiques 
mais ce sont surtout de grandes entreprises, des banques ou encore des 
grands syndicats pour le Nouveau Parti démocratique, qui tiennent les 
cordons de la bourse des organisations qui se disputent le pouvoir.

Résultat, ce sont les riches et les lobbys bien organisés. A peine 34 400 
électeurs à travers le Canada, un pays de 30 millions d’habitants, ont fi
nancé en 1997 le parti qui détient le pouvoir.

Les autorités fédérales ont toujours refusé d’adopter le modèle qué
bécois de financement des partis politiques. Même la Commission 
royale d’enquéte sur la réforme électorale (commission Lortie), dont le 
rappo. t a été publié en 1992, a refusé de s’aventurer sur ce terrain. Elle 
ne recommandait ni d’interdire les dons des entreprises ou des syndi
cats ni d’imposer une limite à la valeur des dons versés.

Pourtant, le modèle québécois a ses avantages. Lorsque seuls les 
électeurs ont le droit de financer les partis, le niveau de financement 
d’une formation politique est un indicateur de sa force réelle. Un parti 
dont la caisse reste à flot grâce aux dons généreux d’entreprises qui 
protègent leurs intérêts portera moins d’attention à son enracinement 
dans les communautés locales.

Est-ce un hasard si le taux de participation aux élections est toujours 
plus élevé aux élections québécoises qu’aux élections fédérales? Ëst-ce 
un hasard si les citoyens ne font plus confiance aux politiciens?
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Le génocide arménien
Le XX' siècle s’achève sur une série de tragédies 
qui ne peuvent manquer de bouleverser notre 
conscience. Après les massacres qui ont assombri 
l’histoire des Grands Lacs africains, après l’épura
tion ethnique en Bosnie-Herzégovine, nous voici té
moins d’autres horreurs au Kosovo, la déportation 
brutale des Kosovars de leur terre natale. Que faut- 
il donc faire pour que le troisième millénaire justifie 
l’espoir d’être délivré de pareils cauchemars?

Chaque jour, les médias nous livrent sans ména
gement des images d’une cruauté indicible qui de
vraient suffire à mobiliser la volonté d’y mettre fin. 
Ces images ont aussi l’effet de faire oublier 
d’autres drames, plus lointains dans le temps mais 
aussi condamnables. Notre conscience est trop en
cline à tourner la page, à laisser ces anciennes tra
gédies tomber dans l’oubli avant que l’humanité 
n’en ait tiré les leçons qui lui permettraient d’en 
éviter de nouvelles. Tel est bien le cas du génocide 
arménien.

Perpétré en 1915, dans le contexte de l’écroule
ment de l’Empire ottoman, suivi de la révolution 
turque et des chambardements entraînés par la fin 
de la Première Guerre mondiale, le génocide armé
nien peut paraître à certains comme une affaire 
lointaine, appartenant à d’autre temps et à d’autres 
mœurs.

Bien sûr, en tant qu’événernent, le génocide ar
ménien date. Mais le temps, à lui seul, ne suffit ja
mais à effacer l’injustice; tant que l’injustice faite au 
peuple arménien demeure, le génocide arménien 
sera d’actualité.

Il n’est plus possible de mettre sérieusement en 
doute l’événement lui-même et les pertes de vies 
qu’il a coûtées. On peut en débattre le nombre, mais 
pas les circonstances. Or il s’agit de circonstances 
qui caractérisent ce qu’on est en droit d’appeler un 
génocide. H faut le reconnaître pour ne pas perpé
tuer une double injustice. D’abord à l’égard des Ar
méniens qui conservent bien vivant dans leur mé
moire collective le souvenir de ce désastre, mais 
aussi à l’égard des nombreux Turcs qui ont apporté 
dans la mesure du possible un secours aux victimes.

Si grandes soient les tragédies que provoque un 
génocide, il peut être aussi l’occasion de gestes de

L E T T R E S
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compassion, de générosité et de réconciliation qui 
font honneur à l’humanité. C’est la leçon qu’on a 
su tirer de l’Holocauste grâce aux soins et à la pa
tience infinie de ceux qui ont témoigné de son his
toire: grâce aussi à l’égard des populations juives. 
Le génocide arménien deviendra une page d’his
toire plutôt que de demeurer une plaie vive le jour 
où l’on rendra au peuple arménien le même genre 
de justice.
Robert Kouyoumdjian
Détenteur d’un doctorat en droit international, 
ancien ambassadeur du Canada à l’ONU et à 
Paris et ancien ministre du Patrimoine canadien 
de 1993 à 1996.
Montréal, 30 avril 1999

Se désyndicaliser de la CEQ
J’enseigne depuis près de 30 ans et j’aimerais me 
désyndicaliser de la Centrale de renseignement du 
Québec (CEQ). Présentement, je suis à l’École 
d’éducation internationale de Laval, une école qui 
répugne à l’idéologie de cet organisme parce qu.’on 
s’y occupe des jeunes qui veulent apprendre. Évi
demment, on a identifié cette soif d’apprendre à une 
supposée richesse des parents. Quand mes élèves 
ont lu ces propos de Mme Pagé, ils ont bien ri. Moi, 
j’ai avalé de travers.

La CEQ mène actuellement une bataille pour 
l’équité. C’est une ignominie. La Centrale prend les ci
toyens pour des imbéciles. Non seulement elle fait fi 
de tout sens commun, mais encore elle a perdu tout 
contact avec le réel. Ces gens vivent en vase clos, cou
pés de la majorité des enseignants. Selon moi, ils ne 
représentent qu’un groupuscule que je nourris de 
mes cotisations et qui me couvre de honte.

Il faut cesser de rêver qu’on peut changer ce 
mouvement en participant aux assemblées. A peine 
5 % des enseignants le font, toujours les mêmes, qui 
contrôlent les débats par un abus des procédures 
quand ce n’est pas en exerçant une violence psy
chologique sur ceux qui dévient de la pensée 
unique.

Je n’aime pas faire partie d’un mouvement qui 
ressemble au syndicat des chauffeurs d’autobus de 
laval ou à celui des cols bleus de Montréal. Je me 
sens comme un Pragois en 1988. Je cherche ma li

bération, je veux retrouver ma dignité.
Je ne comprends pas qu’alors que l’URSS est 

tombée depuis des années et que le mur de Berlin 
n’existe plus, je sois obligé d’adhérer à ce mouve
ment. Comment se fait-il que la Charte canadienne, 
qui garantit des tas de libertés, ne puisse me garan
tir cette liberté fondamentale de quitter une secte 
aussi peu représentative?
Guy Desrochers 
Laval, 4 mai 1999

Une boutade mal interprétée?
Avant d’écrire ces commentaires à propos de l’ar
ticle de Mario Cloutier (Le Devoir 29 avril 1999), j’ai 
attendu quelques jours dans l’espoir que quelqu’un 
plus influent ou plus articulé que moi prenne la pa
role, ou encore que les propos rapportés dans cet 
article soient démentis.

L’article concerne la bien connue et légitime ba
taille pour une augmentation de rémunération des 
280 juges de la Cour du Québec, versus le gouver
nement provincial. Le Bâtonnier du Barreau du 
Québec, Jacques Fournier, aurait déclaré: «L’indé
pendance judiciaire dépend de la rémunération, celle- 
ci étant une façon d’éloigner les juges de la tentation.»

Que veut dire Jacques Fournier? Peut-être que 
les juges, abandonnés à la tentation, pourraient 
blanchir de l’argent ou vendre absolutions et 
condamnations ou, pour ainsi dire, se prostituer 
pour de l’argent?

Si ladite déclaration provient vraiment de M. 
Fournier (et j’espère encore un démenti), je dois 
dire ce qui suit:
■ du point de vue de l’éthique professionnelle, une 
telle déclaration est cynique et indécente;
■ du point de vue de la bataille économique, c’est 
un chantage aberrant;
■ du point de vue de la morale, c’est d’une basses
se jamais entendue:
■ comme message aux jeunes, c’est une invitation 
à la prostitution.

J’espère encore que tout ça aura été une déclara
tion mal rapportée ou une boutade mal interprétée. 
Mais si ce n’est pas le cas...
Gastone Gianese 
Québec, 4 mai 1999

L I B R E OPINION
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Les infirmières et l’équité salariale
LOUISE CHABOT 

Présidente de l’Union québécoise des infirmières 
et infirmiers (UQI1)

MARTIN E G A GNON 
Conseillère à l’équité salariale à la Centrale 

de l’enseignement du Québec (CEQ) 
(Demain, le mercredi 12 mai, est la Journée 

internationale de l’infirmière)

Les revendications des infirmières dans la pré
sente négociation visent un redressement 
majeur des conditions de travail et des condi
tions d’exercice de la profession. Les difficultés 

éprouvées par les infirmières sont connues. Aussi 
réclament-elles des mesures pour diminuer la pré
carité de l’emploi, alléger la charge de travail, re
hausser et stabiliser les équipes de soins et obtenir 
de meilleures conditions de rémunération.

En somme, la lutte qu’elles mènent en est une 
pour la reconnaissance professionnelle et sociale. 
Cette reconnaissance devra se traduire par le droit 
à l’équité salariale, afin de corriger la discrimination 
faite à l’endroit d’un groupe composé à 95 % de 
femmes.

En adoptant la Loi sur l’équité salariale, le gouver
nement a reconnu sans l’ombre d’un doute que les 
emplois dits féminins, c’est-à-dire les emplois où l’on 
retrouve une forte concentration de femmes, sont 
discriminés sur le plan salarial par rapport à d’autres 
emplois occupés majoritairement par des hommes,

et ce, a l’intérieur d’une même entreprise. Cette loi 
oblige tous les employeurs québécois, y compris le 
Conseil du trésor, à prendre des moyens concrets, 
déterminés par la loi, pour corriger la sous-évalua
tion et, par conséquent, la rémunération des emplois 
occupés majoritairement par les femmes.

Le Conseil du trésor prétend, dans un rapport 
qu’il a transmis à la Commission de l’équité salaria
le, avoir apporté des correctifs salariaux importants 
aux emplois à prédominance féminine dont l’emploi 
d’infirmière et qu’ainsi, sa structure de rémunéra
tion est exempte de toute discrimination. Mais 
qu’en est-il dans les faits?

Il est vrai qu’en 1989, à la suite des pressions 
exercées par le dépôt de plaintes en discrimination 
salariale faites par des travailleuses des secteurs de 
l’éducation et de la santé et de la fonction publique à 
la Commission des droits de la personne, le Conseil 
du trésor a mené un exercice d’évaluation des em
plois qui a apporté un redressement salarial pour 
ies infirmières. Mais l’équité salariale n’est pas cho
se faite pour autant

Le gouvernement considère que l’emploi d’infir
mière est équivalent à l’emploi masculin de techni
cien en informatique classe principale. Malgré ce 
fait, cet emploi masculin est rémunéré près de 2 $ 
l’heure de plus que l’emploi d’infirmière. Il est clair 
que le gouvernement ne respecte pas le principe de 
salaire égal pour un travail équivalent.

Quant à l’emploi d’infirmière bachelière, com
ment le Conseil du trésor peut-il prétendre que sa

structure salariale est exempte de toute discrimina
tion et que ses travaux visaient l’équité interne, 
alors que cet emploi constitue la seule catégorie 
professionnelle qui ne soit pas payée selon les 
échelles salariales des professionnels des secteurs 
public et parapublic? Le manque à gagner pour ces 
infirmières se situe au delà de 4(XX) $ par année Se
lon l’échelle salariale la plus basse accordée aux 
professionnels.

Cette situation de discrimination salariale à l’en
droit des infirmières est inacceptable et constitue 
une non-reconnaissance des tâches et responsabili
tés assumées par ces professionnelles de la santé. 
Faut-il rappeler qu’elles ont subi des transforma
tions considérables de leurs pratiques depuis le dé
but des années 90 avec la réforme du système de 
santé québécois?

Comment le gouvernement législateur et em
ployeur de la fonction publique et parapublique 
peut-il obliger les employeurs du secteur privé à 
éliminer la discrimination salariale faite à l’égard 
des femmes lorsqu’il n’applique pas lui-même sa 
propre loi?

Les infirmières entendent faire valoir que l’éva
luation de leur emploi doit être revue pour tenir 
compte, à sa juste valeur, du travail qu’elles effec
tuent au quotidien pour la santé et le bien-être des 
personnes.

L’équité salariale, c’est un droit. Il est légitime 
que les infirmières, comme des milliers de femmes, 
exigent que ce droit soit respecté.
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Bombardements au Kosovo

Une si mauvaise guerre 
et une si belle légende

La rhétorique de la «mission humanitaire» est une trouvaille 
des spinners de l’OTAN pour épargner l’opinion publique

Lettre ouverte 
à Aline Chrétien :

Chantal
Hébert

GINA STOICIU
Professeure au département 

des communications de l'UQAM

epuis la révolution en direct à la télévi
sion, la guerre au Rwanda et la guer
re du Golf, la télévision ne cesse d’in
nover dans sa vocation imaginaire de 
raconter les catastrophes guerrières.

On se rappelle que «la révolution 
en direct» en Roumanie a été cou
verte sans censure, sans aucune vé
rification des sources, avec une in
formation pleine d’éclat et d’émo
tion pour ce qui devrait être l’image 
de la fin du communisme. Une ima
ge sanglante et héroïque, une «ima

ge juste» parce que l’Est et l’Ouest étaient enfin unis 
dans cette mission légendaire de pousser dans la trappe 
de l’histoire la dernière dictature communiste.

Par une couverture de 24 heures sur 24, la guerre du 
Golfe — guerre moins héroïque et à l’odeur du pétrole 
et des enjeux obscurs — a quant à elle été racontée par 
des éditions «spécial tempête du désert» censurées par 
des vigiles militaires.

Surinformation dans le premier cas, avec des erreurs à 
profusion; sous-information, censure et cafouillage dans le 
deuxième cas, mais avec un même résultat: une construc
tion mythologique des événements, reconstruction capable 
de réconforter ceux qui racontent l’histoire et de sécuriser 
du même coup ceux qui se font raconter des histoires.

Dans les deux cas, une «folie communicationnelle» in
contrôlée et une rhétorique gratifiante à l’adresse des 
spectateurs cloués au fauteuil. Le citoyen-consommateur a 
droit non seulement à une belle couverture médiatique 
mais aussi à une bonne conscience.

Après toutes les leçons que la télévision avait déjà tirées 
de ces expériences antérieures, comment peut-on com
prendre la couverture de cette toute dernière guerre 
meurtrière au Kosovo? Quelle est donc cette nouvelle lé
gende qui une fois de plus s’interpose dans la reconstruc
tion d’une situation de guerre meurtrière?

La légende de l’intervention humanitaire
Résolument décidés à anéantir Slobodan Milosevic et 

évidemment à tout prix (c’est-à-dire au prix des destruc
tions massives et des morts, non seulement parmi les 
Serbes mais aussi parmi les Kosovars), l’OTAN et les

États-Unis, tout au long de cette guerre de «frappes aé
riennes», n’ont manifesté aucun véritable intérêt pour la 
modération et la recherche de solutions pacifiques.

La seule chose pour laquelle l’OTAN et les États-Unis 
ont manifesté un intérêt constant fut celle de «préparer soi
gneusement les opinions publiques». Les spinners, ceux qui 
savent que le sens de l’événement change selon l’angle 
d’interprétation, ont cherché et ont trouvé ce qu’il fallait 
pour «préparer l’opinion publique». Et nous voilà tous par
tis sur la rhétorique de la «mission humanitaire».

Comment, en effet, enfoncer le clou pour entretenir la 
«compassion morale», alors que chaque jour des bombes 
et des missiles déversés aussi bien sur la mé
chante Serbie que sur le Kosovo victime ag
gravaient le désastre humanitaire? Par des 
images-chocs qui déclenchent l’hyperémotivi- 
té et convergent vers la contamination émo
tionnelle, ce que la télévision a si bien appris à 
faire...

Doit-on comprendre que les Kosovars tués 
par des frappes aériennes quittent ce monde 
heureux d’avoir été chassés de chez eux et 
tués sur la route de l’exil par des «bombes 
humanitaires» et des «missiles démocra
tiques»? Doit-on comprendre que le désastre 
provoqué par cette guerre de frappes est uni
quement un «acte civilisateur»?

Après avoir été partie prenante dans la des
truction et la déstabilisation de la région, les sol
dats de l’OTAN coiffent la casquette humanitai
re. Ces forces militaires «reconverties», déclare 
le président de Médecins du monde, Jacky Ma- 
mou, sont «malsaines, d’autant plus que ces sol
dats sont à la disposition de la machine de guerre 
et non pas sous commandement du HCR, le seul 
organisme international ayant la base juridique et morale de 
secourir et protéger les réfugiés».

En organisant les «camps humanitaires» pour les réfu
giés chassés du Kosovo, on se charge en effet d’un véritable 
«service après-vente». On crée ainsi une confusion totale 
entre l’opération destructive des frappes aériennes et l’opé
ration «Abri allié». La logique destructrice est ainsi cosméti- 
sée et coiffée par la mission humanitaire.

La logique destructrice
Derrière cette rhétorique humanitaire, une guerre para

doxale nuance ses enjeux; une guerre porteuse de deux lo
giques contradictoires: la logique destructrice, guerrière et 
belliqueuse, et la logique de secours humanitaire. L’«effet

de couple» est, dans ce cas, une escalade de la violence, de 
la destruction et du désastre, escalade dans laquelle il nous 
est impossible dorénavant de distinguer cause et effet 

Abasourdie par une véritable commotion spectaculaire 
provoquée par ces images quotidiennes du flot malheu
reux des réfugiés et enfermée par la saturation dans la 
compassion morale, l’opinion publique est censée manifes
ter le syndrome de ce que Simmel appelle un «effet de com
position», Durkheim une «masse polycellulaire», Hege une 
«masse concentrique» et Maffesoli une «communauté émo
tionnelle» et une «nébuleuse affeduelle».

De cette logique destructrice, l’opinion publique occi
dentale, qui baigne dans les images de «souffran
ce produite par Slobodan Milosevic, le seul respon
sable de cette mauvaise guerre», n’a droit qu’à des 
images lointaines et spectaculaires d’une guerre 
abstraite, mécanique, une guerre de haute altitu
de. Doit-on comprendre qu’au sol, là où les 
choses se passent, il n’y a que des méchants 
Serbes, à leur tour émerveillés et emportés par 
ce triomphalisme technologique occidental?

En diabolisant Milosevic et en justifiant cette 
guerre par la seule volonté de la Coalition de lui 
«casser le dos», on diabolise tout le peuple serbe. 
De plus en plus isolé, encerclé, banni et humilié, il 
ne peut pas ne pas se sentir, comme le remarquait 
dernièrement Èdgar Morin, «une nation héroïque 
qui puise sa conscience historique de nation-marty
re, depuis 1389 jusqu'aux deux guerres mondiales, 
dans l’inconscience d’être une nation bourreau».

Sans compter qu’il ne faut pas oublier le 
contexte symbolique dans lequel tout cela se pas
se. L’Alliance atlantique et l’organisation militaire, 
nées en 1949 pour assurer la défense collective 
des pays membres face au péril soviétique, fête 

cette année «50 ans de victoire». Avec une fête transformée 
en conseil de guerre, l’OTAN se donnait, le 23 avril 1999, 
une toute nouvelle mission: la «mission de gestion de crise et 
de sécurité collective»... c’est-à-dire le droit d’intervention 
hors zone pour assurer le triomphe de la démocratie et de 
l’économie de marché sur le théâtre européen.

Mais l’OTAN avait déjà commencé à remplir cette 
mission un mois avant d’en avoir été officiellement et lé
galement chargée. Comment alors ne pas entrevoir cet
te logique construite d’avance, cette gesticulation huma
nitaire qui donne corps à cette toute nouvelle mission, à 
savoir «assurer la démocratie et l’épanouissement de l’éco
nomie de marché par une organisation militaire et par 
des interventions militaires»?

En
organisant 
des camps 

humanitaires 

pour
les réfugiés 

du Kosovo, 
on se charge 

en fait
d’un véritable 

«service 
après-vente»

Services d’intégration linguistique

La mise à mort des COFI

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Il est évident que la décentralisation va automatiquement entraîner l’abandon de services connexes, comme les 
garsderies, rendus disponibles par le volume élevé de la clientèle.

DANIEL BERTHIAUME
Directeur du Centre de la petite enfance Autour du monde 

(organisme partenaire des COFI depuis 15 ans)

|-.r.==r.-.-==| e façon discrète, le nouveau ministre des Rela-

D
tions avec les citoyens et de l’Immigration, Ro
bert Perrault, vient d’annoncer qu’il terminera la 
besogne entamée par son prédécesseur, André 
Boisclair, et signer l’arrêt de mort des COFI en 
U. mettant la clef sur la porte du 415 de la rue Saint-

Roch, la Direction régionale de Montréal (DRM) de son mi
nistère. Le Québec n’étant pas l’Espagne, la mise à mort de 
cette institution est discrète et drapée de beaux principes: la 
décentralisation vers des organismes du milieu.

La majorité des immigrants qui utilisent les services d’in
tégration linguistique (les cours de français) le font à la 
DRM. Ça cadre mal avec les grandes politiques de régiona
lisation de l’immigration que tente désespérément d’implan
ter le gouvernement pour des raisons politiques évidentes. 
Mais cette concentration des opérations répond à une réali
té géographique évidente, qui est le reflet local d’une ten
dance universelle qu’ont les immigrants de se regrouper.

La DRM, une ancienne école secondaire anglaise rendue 
obsolète par la loi 101, est située au cœur du Montréal im
migrant, dans Parc-Extension, près de Côte-des-Neiges et 
du boulevard Saint-Laurent. Cette institution a non seule
ment insufflé un vent de francophonie dans un quartier qui 
en avait grand besoin, elle est également un modèle d’orga
nisme public d'intégration, et ce pour diverses raisons. Tout 
d’abord, elle baigne dans le milieu de la population qu’elle 
tente de rejoindre. Ensuite, la DRM est une des rares insti
tutions publiques québécoises où une proportion significati
ve du personnel est née à l'étranger, et, soit dit en passant, la 
plupart ont un statut précaire menacé par les changements 
à venir. Ensuite, cet édifice vaste et moderne permet d’offrir 
tous les services connexes, dont un centre de documenta
tion, un laboratoire de langues et des garderies. Il donne au 
nouvel arrivant la perception qu’il est accueilli avec égard et 
professionnalisme et que le Québec francophone est 
quelque chose de tout à fait sérieux et crédible. Ce qui n’est 
malheureusement pas le cas de tous nos organismes pu
blics et communautaires et certainement pas le cas des pe
tits COFI qui étaient situés dans des écoles inévitablement 
vétustes, car préalablement inoccupées.

11 est évident que la décentralisation va automatique
ment entraîner l’abandon de services rendus disponibles 
par le volume élevé de la clientèle. En ce qui nous concer
ne (les services de garde), le moment ne pouvait pas être 
plus mal choisi car le réseau est totalement congestionné 
par l'implantation du service de garde à 5 $. Les cours de 
COFI étant offerts de façon continue, il sera très difficile 
aux parents, et ceux-ci sont nombreux parmi les nouveaux 
arrivants, de trouver une solution de garde à quelques se
maines d’avis. D’autre part, nous offrons les services à la 
petite enfance en français, ce qui est loin d’être toujours le 
cas, et il est démontré que l’intégration des adultes à la so
ciété d’accueil passe souvent par celle des enfants.

Une des motivations de la décision de décentraliser est

de rejoindre plus de clientèles. Or c’est un fait que plu
sieurs immigrants ne fréquenteront jamais le COÉI, étant 
pressés d’améliorer leur sort économique. Par contre, des 
mesures simples pourraient augmenter le taux de fréquen
tation, comme le fait d’accepter les citoyens canadiens, qui 
ne sont pas admissibles actuellement. N’oublions pas que 
la citoyenneté canadienne peut être accordée trois ans 
après l’entrée au pays. Mais une chose est évidente, c’est 
qu’après y avoir investi plus de trois millions de dollars, ce 
n’est pas en fermant l’organisme qui accueille le plus d’im
migrants, un lieu fonctionnel et qui tourne à pleine capaci
té, qu’on va en améliorer la performance. Quand on regar
de les autres réorganisations menées par le gouvernement, 
on peut être inquiet. En effet, quand on pense au virage 
ambulatoire, aux centres d’emploi et aux services de garde 
à 5 $, on peut prévoir une période d’adaptation et de grince
ments. Il me semble que, dans le cas des COFI, on jette le 
bébé avec l’eau du bain alors qu’il aurait été préférable 
d’avoir le courage d'améliorer ce qui existe déjà.

Il sera très difficile de contrôler la qualité des services of
ferts par les diverses institutions et groupes communautaires 
qui offriront ces cours, qui serviront, il ne faut pas se le cacher,

de source importante de financement pour plusieurs. À plus 
long tenue, la perception qu’auront les nouveaux arrivants de 
la société québécoise sera en partie tributaire de l’organisme 
qui leur fournira le service. Il est paradoxal que l’on se déleste 
de pouvoirs acquis du fédéral après de longues luttes.

Nous avions espoir que l’arrivée de M. Perrault signifie
rait l’abandon de la décision de son prédécesseur, tant celle- 
ci est déconcertante. Elle est mauvaise car elle met en péril 
un service essentiel pour la société québécoise: l’intégration 
des nouveaux arrivants. Elle est aussi mesquine car elle pas
se sous silence les véritables raisons de ce choix. C’est une 
opinion partagée par plusieurs artisans de la DRM, qui res
tent silencieux à cause de l’obligation de réserve prévue par 
leur statut de fonctionnaires. Mais cette opinion devait être 
communiquée, car on ne peut pas mettre à mort sans débat 
une institution publique qui a un rôle utile et pertinent

La question qui brûle les lèvres de plusieurs ici est la sui
vante: est-ce que tout ceci n’est motivé que par le fait que la 
DRM ait été créée par les libéraux dans la circonscription de 
Christos Siros? J’aurais bien aimé avoir l’opinion de Gérald 
Godin et de Jacques Couture là-dessus, deux prédécesseurs 
de Robert Perrault qui ont laissé leur marque dans les COFI.

.... adame Chrétien, contrairement à votre ha-

M
bitude, vous n’avez pas assisté à la presta
tion de votre mari à l’occasion du souper- 
bénéfice annuel du Parti libéral fédéral 
(section Québec) à Montréal lundi dernier.

......... Le devoir d’État motivait cette absence
puisque la même journée vous aviez été choisie pour le 
représenter au chevet de la communauté endeuillée de 
Taber en Alberta.

Cela a d’ailleurs fourni un prétexte au premier ministre 
pour vous rendre hommage. Sans le citer exactement, il a 
dit que vous lui aviez évité de multiples erreurs tout au 
long de son parcours politique.

Ceux qui ont suivi la carrière réussie de M. Chrétien sa
vent bien qu’il disait vrai. Au cours de ma première incar
nation dans les pages du Devoir, j’ai souvenir d’avoir moi- 
même pu mesurer de près le poids de vos avis.

C’était à Vancouver en 1990, à l’occasion d’un débat au 
leadership. Sitôt l’exercice terminé, votre mari avait filé 
en coup de vent de la salle, son entourage sur les talons. 
Par accident, je me suis retrouvée dans le même ascen
seur. Nous étions presque une dizaine à bord en comp
tant les conseillers, mais M. Chrétien aurait aussi bien 
pu être seul avec vous. Incapable d’attendre les 
quelques secondes qu’il aurait fallues pour franchir les 
étages, il vous a immédiatement demandé s’il avait été à 
la hauteur. On a senti tout de suite que, si vous aviez ré
pondu par la négative, les ovations qu’il venait de récol
ter n’auraient pas compté pour autre chose qu’une 
claque partisane bien orchestrée.

Plus tard, quand le rôle de chef de l’opposition a 
semblé lui faire perdre la plupart de ses moyens poli
tiques, on raconte que vous lui avez également signifié 
qu’il devajt se reprendre en main ou renoncer à ses am
bitions. A l’époque, vos remontrances ont dû porté 
fruits puisqu’il a soudainement perdu cette allure de 
chien battu qui menaçait de lui coûter ses chances de 
devenir premier ministre.

Ces jours-ci, on parle beaucoup — en bien comme en 
mal —, à Ottawa, de l’idée que votre époux sollicite un troi
sième mandat comme premier ministre. Cela ajouterait, 
prétendent les partisans de ce projet, une fort jolie plume à 
son chapeau, et à prix modique de surcroît 

L’opération s’annonce en effet sans trop de risques, vu 
l’état fragmenté de l’opposition. Et puis, prétend-on, M. 
Chrétien se serait épris de la vie au 24 Sussex.

Ceux qui raisonnent ainsi énumèrent toujours ce 
qu’une troisième victoire électorale rapporterait à votre 
mari en notoriété et en agréments, entre autres. Par 
contre, ils sont beaucoup moins loquaces sur ce que sa 
présence continue aux commandes du Canada apporte
rait à son pays.

Après deux mandats, lui reste-t-il l’énergie de donner du 
souffle à un gouvernement? A-t-il quelques idées neuves à 
proposer à ce jeune pays? Est-il encore le meilleur homme 
pour l’emploi ou est-il simplement devenu celui qui le 
connaît le mieux?

Si vous aviez été dans la salle en ce premier lundi de 
mai, vous auriez vu que la prestation de M. Chrétien ne 
fournissait guère de réponses inspirantes à ces questions 
essentielles. Avec un discours décousu, presque plaignard 
sur l’obscurité qui entourerait les réalisations de son gou
vernement il a convaincu une bonne partie de son auditoi
re qu’il était en bout de piste.

De tous ceux qui inondent un premier ministre de 
conseils sur son avenir, vous êtes à ce chapitre celle qui 
est susceptible d’être la mieux avisée. Après tout, contrai
rement à tous les autres, votre position n’est pas en cause 
dans sa décision. Qu’il parte ou qu’il reste, rappelez-lui 
donc que le Canada mérite plus qu’un premier ministre 
qui fonctionne sur le pilote automatique.

R S.: Ceux qui connaissent un tant soit peu M. Chrétien 
savent qu’il a rêvé de retrouver l'affection des Québécois. 
Rien de plus naturel. Quoi qu’en dise le proverbe, on aime
rait, toujours mieux être prophète en son pays.

A Montréal, plus d’un millier de ses concitoyens avaient 
déboursé les 400 $ qu’il en coûtait pour l’entendre. Mais ils 
se sont montrés aussi avares d’applaudissements qu’ils 
avaient su être généreux avec leurs sous (et surtout ceux 
de leurs compagnies).

Ces jours-ci, le Québec libéral voit Paul Martin dans 
sa soupe. Cela comprend bon nombre de ceux qui ont 
vaillamment soutenu votre mari au leadership il y a 
presque dix ans. Et cela explique qu’un nombre record 
de libéraux du Québec aient assisté au souper du PLC. 
M. Chrétien a bien fait de ne pas souligner lui-même ce 
soudain rapprochement entre cousins libéraux. La plu
part des «provinciaux» n’étaient pas venus pour le voir 
mais pour se faire voir, certains se demandant même si 
M. Martin ne pourrait pas leur trouver un siège plus 
près du pouvoir que celui qu’ils viennent de remporter 
sous Jean Charest.

Tout cela pour dire que, malgré toutes ses réalisa
tions comme premier ministre, ce que le Québec fédé
raliste chuchote qu’il apprécierait le plus de M. Chré
tien, c’est de savoir choisir judicieusement le moment 
de son départ.

Chantal Hébert est correspondante à Montréal pour 
quotidien The Toronto Star.

le
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Les médecins 
soignent 

difficilement 
les troubles mentaux 

chez les aînés
MARLENE HABIB

PRESSE CANADIENNE

Toronto — Les personnes âgées, le groupe de la popu
lation au taux de dépression et de suicide le plus élevé 
au Canada, ne reçoivent pas toujours les soins dont elles 

auraient besoin en santé mentale, révéle une étude.
Des chercheurs de l’université Queen’s, de Kingston, 

en Ontario, ont sondé 115 médecins de famille afin d’éta
blir s’ils traitent les patients âgés atteints de troubles men
taux différemment de patients plus jeunes.

Leur rapport, paru hier dans la dernière édition de Ca
nadian Family Physician, constate que la dépression frap
pe 11 % des personnes âgées, et que cette proportion peut 
atteindre jusqu’à 50 % en centres d’accueil. Le quart de 
tous les suicides sont commis par des personnes âgées.

Pourtant, plusieurs des médecins de famille interrogés 
se disent mal formés pour diagnostiquer la maladie menta
le et, par conséquent, ils n’offrent pas de traitement. Ils 
sont cependant plus prompts à offrir une psychothérapie 
et des médicaments comme les antidépresseurs à leurs 
patients plus jeunes.

Constat troublant: plusieurs médecins croient, à tort, 
que leurs patients plus âgés ne bénéficieraient pas d’un 
traitement.

Comme la population des plus de 65 ans devrait passer 
de 3,7 à six millions d'individus en 20 ans, notre société se 
retrouve devant un défi de taille, estime le docteur Tony 
Reid, rédacteur scientifique de la publication. «Avec une 
population vieillissante, l’identification et le traitement des 
troubles mentaux chez les personnes âgées deviendront des be
soins encore plus pressants dans le futur.»

Plusieurs personnes âgées ont tendance à considérer la 
maladie mentale comme taboue et ne cherchent donc pas 
à obtenir de l’aide, souligne le Dr Nathan Herrmann, chef 
du département de psychiatrie gériatrique à l’Université 
de Toronto.

De plus, dit-il, les médecins et la société ont eux-mêmes 
contribué au problème en présentant la dépression comme 
normale chez les personnes âgées. «On voit la personne at
teinte d'arthrite ou ayant subi un accident cérébro-vasculaire 
et on se dit qu’on serait déprimé, soi-même, dans cet état.»

Le Dr Herrmann ne se surprend pas de ce que les per
sonnes âgées soient traitées différemment, parce qu’on a 
tendance à minimiser leur valeur. «Nous sommes une socié
té qui valorise la jeunesse, la beauté et l’argent, et souvent ces 
éléments n 'existent pas dans la population âgée.»

Pour améliorer la santé mentale des Canadiens âgés, les 
auteurs de l’étude de Kingston souhaitent que les méde
cins de famille rafraîchissent leurs attitudes par rapport à 
ce problème et perfectionnent leurs capacités de diagnos
tic et de traitement. Dans les facultés de médecine, on sen
sibilise déjà les étudiants aux besoins des personnes 
vieillissantes, note le Dr Herrmann.

«Les médecins de famille devront assumer davantage un 
rôle de leaders, convient le Dr Reid. Nous savons qu’un dia
gnostic et un traitement précoces de la dépression, de la dé
mence et d’autres troubles mentaux peuvent freiner de ma
nière significative, voire guérir, certains troubles mentaux.»

Un œil sur Bouchard
Jonquière (PC) — La Coalition pour la survie du Centre 
hospitalier de Jonquière suivra le premier ministre Lucien 
Bouchard dans tous ses déplacements aujourd’hui dans sa 
circonscription... et de façon très voyante. Un char allégo
rique, qui doit accueillir une salle d’opération et qui porte 
le slogan de la coalition, la santé avant la souveraineté, doit 
prendre la tête du cortège. Selon Jean-Eudes Girard, 
membre de la coalition et conseiller municipal de Jonquiè
re, des employés de l’hôpital et de nombreux autres 
groupes syndicaux suivront le cortège. Evidemment, il 
compte sur la présence de la population locale, histoire de 
mettre encore plus de pression sur Lucien Bouchard.
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membres, dont 75 % sont des enseignants.
En fait, selon plusieurs sources, dans les heures qui ont 

suivi le verdict de la Cour municipale, relativement à une 
paire de gants volée au magasin La Baie de Place Ver
sailles, Mme Pagé avait décidé qu’elle démissionnerait à 
moins de recevoir un appui quasi unanime, ce 
qui n’est pas le cas.

Tout indique aussi que les discussions que 
Mme Pagé a eues ces derniers jours avec les 
quatre membres de l’exécutif l’ont amenée à 
conclure que son maintien à la centrale devien
drait un poids pour l’organisation syndicale, en 
raison de la précarité dans laquelle le jugement 
de la Cour municipale la place. Mme Pagé de
viendrait en effet vulnérable, autant vis-à-vis de 
ses rivaux à l’extérieur de la CEQ que de ses en
nemis à l’intérieur.

L’annonce de Mme Pagé ce matin ne de
vrait pas annuler la tenue du conseil général extraordi
naire prévue pour vendredi. Mais advenant le cas où 
Mme Pagé démissionnerait, ce conseil ne serait pas ha
bilité à choisir un remplaçant, même jusqu’au congrès 
général de la centrale prévu dans un an. Les règlements 
de l’organisation prévoient que seul un conseil général

dont l’élection est annoncée au moins 15 jours à l’avan
ce peut procéder à un tel vote.

D’ici là, on peut penser que Monique Richard, la pre
mière vice-présidente, qui assume déjà les fonctions liées à 
la présidence depuis le verdict du 30 avril, assumerait l’in
térim.

Mme Pagé a été réélue à la tête de la centrale au dernier 
congrès, en 1997, avec une mince majorité de 
52,7 % des voix. Son adversaire, Francine Fras- 
cadore, vient de revenir d’un congé et préside 
maintenant le syndicat de l’enseignement de 
l’ouest de Montréal.

La CEQ, est-il nécessaire de le rappeler, s’en
gage dans une période difficile, avec les négo
ciations pour le renouvellement des conventions 
collectives et les discussions sur l’équité salaria
le. La centrale a déjà entrepris les démarches 
qui lui permettront de déclencher une grève ou 
divers gestes de protestation.

Le nom d’aucun successeur ne vient sponta
nément aux lèvres. Mme Pagé a occupé jusqu’à tout ré
cemment beaucoup de place et n’a pas partagé le sommet 
de la pyramide avec beaucoup de monde.

Elle dira ce matin si elle entend porter ou non en appel la 
décision du juge Denis Boisvert, qui l’a reconnue coupable 
de vol à l’étalage en lui imposant une amende de 200 $.

Lorraine Pagé

Après l’Oklahoma, Cuba
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RAFAEL FEREZ REUTERS

UN CUBAIN du village de Pedroso, au centre-ouest de la province de Matanzas, montre les restes de sa maison 
après le passage d’une tornade samedi. Trois personnes ont été tuées et au moins 31 autres ont été blessées.

HIP HOP
«C’est différent, mais pas nécessairement marginal»
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et les parents, «surtout dans le contexte des familles mono
parentales, où la frontière entre enfants et parents s’est 
amenuisée».

Or «l’adolescence est marquée par un retour du conflit 
œdipien [désir pour le parent du sexe opposé), affirme la 
chercheuse. Étant petit, on a tous désiré avoir pour nous 
tout seuls notre parent du sexe opposé. Devant l'impossibilité, 
on en a fait notre deuil. Avec le développement de la sexuali
té à deux, ces vieux désirs reviennent enforce.» Dans ce 
contexte où il n’y a plus de barrières entre lui et l’extérieur, 
le jeune peut donc être tenté de la construire, «de la mar
quer dans son corps, sur la peau, ce lien entre l’extérieur et 
l’intérieur». Perçages et tatouages ne seraient donc qu’une 
des nombreuses formes de cette réaction. Jocelyne Thé- 
riault cite ces adolescentes qui «enfilent des couches et des 
couches de vêtements pour dissimuler leurs seins qui pous
sent». Elle envisage aussi d’intégrer prochainement à ses 
réflexions «l’anorexie et la boulimie», non pas comme né
vrose mais comme une forme de marquage des corps.

Mme Thériault tient à dire qu’elle n’est pas en faveur 
d’un ordre hiérarchique entre parents et enfants. Mais elle 
soutient que les frontières ont du bon. «Je suggérerais aux 
parents d’en établir entre eux et leur jeune. Il faut qu’ils se di
sent: il ne peut remplacer le mari que je n ’ai pas, le partenai
re que je n’ai pas.»

Hip hop
Par ailleurs, que signifie un autre phénomène social re

lié à la culture jeune: le hip hop. Chants saccadés, (l’ex
pression hip hop traduirait d’ailleurs son rythme), dérivée 
du rap, souvent «dite» plutôt que chantée, cette musique 
est constituée d’échantillons informatiques et de pratiques 
telles que le break dance, le slam dance, etc.

La sociologue Jeanne Louise Caron a présenté hier, au 
congrès de l’ACFAS, son analyse très particulière. Nou
velle voie des jeunes, de la «génération next» qui suit la 
«génération X», la chercheuse voit des parallèles entre le 
hip hop et les nouvelles formes de travail en émergence: 
notamment dans l’interactivité, l’omniprésence de la 
technique et le bricolage musical, faisant écho à la fonc
tion «copier-coller» de nos ordinateurs. «C’est une simu
lation virtuelle de ce qui nous attend», laisse-t-elle tomber 
en entretien au Devoir.

Aussi, les jeunes de cette culture se présentent-ils com
me marginaux, mais ils seraient peut-être plus «insérés 
qu’ils le croient dans l’économie actuelle». Elle note par 
exemple que le discours de la «nouvelle économie» fait 
souvent référence aux jeunes. Par ailleurs, le fait qu’une 
catégorie hip hop ait été intégrée au gala de l’ADISQ est 
une autre preuve de récupération. «C’est différent, mais pas 
nécessairement marginal.»

Le 67' congrès de l’ACFAS a débuté hier et se poursuit 
jusqu’à vendredi à l’Université d’Ottawa.
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Selon des estimations de l’OTAN, les forces yougo
slaves et serbes au Kosovo ou dans ses environs proches 
comprennent environ 40 000 hommes avec quelque 300 
chars. Ce retrait annoncé a été salué par Moscou, et dans 
une moindre mesure par l’ONU qui en attend la confirma
tion, mais considéré comme une «demi-mesure» par Wa
shington et jugé «insuffisant» à Londres et à Bonn.

La Maison-Blanche et l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe (OSCE) ont indiqué hier n’avoir tou
jours pas constaté de retrait des forces serbes du Kosovo.

Les Occidentaux ont insisté sur le rappel des conditions 
déjà posées. «Les conditions que nous avons fixées sont un 
minimum», a déclaré le président Clinton. Tout retrait des 
forces de l’armée yougoslave doit être «crédible et véri
fiable» et l'opération de l’OTAN continuera jusqu’à ce que 
les cinq conditions posées à Belgrade soient remplies, a af
firmé le porte-parole de l’Alliance, Jamie Shea.

Outre un retrait total des forces armées et policières du 
Kosovo, l’OTAN exige le retour des réfugiés, une présence 
internationale de sécurité et un cadre politique pour l’ave
nir de la province prenant pour base le projet d’accord de 
Rambouillet. M. Shea a affirmé hier que les forces spéciales 
de l’armée yougoslave menaient toujours des «opérations très 
intenses» au Kosovo à la frontière avec l’Albanie et que le net
toyage ethnique se poursuivait dans la région de Pec (ouest).

L’émissaire russe pour la Yougoslavie, Viktor Tcherno-

myrdine, est arrivé hier à Pékin dans ce contexte de crise 
pour des discussions sur le Kosovo.

Pékin, qui dispose d’un droit de veto au Conseil et peut 
donc s’opposer à toute résolution sur le Kosovo, a exigé 
hier un arrêt des bombardements de l’OTAN contre la 
Yougoslavie comme préalable à toute discussion par le 
Conseil de sécurité de l’ONU d’une solution politique dans 
cette province de Serbie.

Le numéro deux du département d'Etat, Strobe Talbott, 
a été dépêché hier soir à Moscou afin de s’entretenir avec 
les responsables russes de la crise du Kosovo.

Sur le plan militaire, l’aviation de l’OTAN a bombardé 
hier après-midi une zone industrielle à Cacak (160 kilo
mètres au sud-ouest de Belgrade), faisant quatre morts et 
13 blessés, selon l'agence yougoslave Tanjug.

Des avions de l’Alliance ont également bombardé des 
positions serbes au Kosovo, à moins de dix kilomètres de 
la frontière albanaise. L’aviation de l’OTAN a visé l’aéro
port militaire de Batajnica et deux explosions ont égale
ment retenti à Belgrade hier en début d’après-midi.

L’alerte aérienne a été déclenchée hier soir dans sept 
villes de Serbie, y compris Belgrade, selon l’agence indé
pendante Beta. Le siège de la police de Valjevo a été dé
truit lors d'un raid de l’aviation de l’OTAN hier vers 23h, a 
affirmé un correspondant local de la Radio Studio B. Le 
siège de la police, qui se trouve dans le centre-ville, «est en
tièrement détruit», a-t-il déclaré.

Un énorme nuage de poussière plane sur la ville. Des

BELL
SUITE DE LA PAGE 1

Environ 825 de celles qui partent se verront offrir de 
meilleures conditions de départ, dont des primes de dé
part représentant 19 mois de salaire plutôt que 14. 
D’autres pourront postuler un autre emploi chez Nordia 
ou Bell. Il s’agit à’«un des meilleurs programmes de départ 
en Amérique du Nord», aux dires de Fred Pomeroy, prési
dent canadien du SCEP.

Les téléphonistes n’ont pas d’augmentation de salaire 
dans les échelles proprement dites, mais elles toucheront 
un forfait de 400 $ au moment de la signature du contrat. 
Leur quart de travail sera aussi de sept heures plutôt que 
de 7,5 heures et elles obtiendront une protection contre 
l’inflation pour les quatrième et cinquième années de la 
convention de cinq ans.

Les techniciens s’en tirent mieux. Tous les postes sont 
maintenus et ils toucheront des augmentations de 2,4 % 
pendant trois ans et de 3 % pour chacune des deux aimées 
suivantes.

Les négociateurs ont aussi négocié une amélioration de 
la sécurité d’emploi, sous forme de garanties contre la 
sous-traitance.

Le vice-président du SCEP pour le Québec, Réjean Ber- 
cier, a dû défendre le fait que les téléphonistes ne touchent 
pas d’augmentation, elles qui avaient la sympathie du pu
blic. «On essayait de sauver des emplois, à ce moment-ci. 
C’était justement pour essayer de sauver des emplois et regar
der à long terme, pour que l’employeur, plutôt que de com
mencer à délester, puisse rebâtir une unité pour les services 
qui demeurent viables et rentables.»

«Notre mandat, c’était d’aller chercher le maximum avec 
le moins de souffrance possible. Un moment donné, il faut re
garder aussi ce qui est possible», justifiait encore M. Bercier.

Du côté de Bell, M. Arseneault disait qu’il s’agit d’une 
«bonne entente», qui permet d’établir «un équilibre entre les 
préoccupations des employés et le besoin de la compagnie de 
demeurer concurrentielle dans le marché».

Le syndicat compte 7000 techniciens et 2500 télépho
nistes, et leur vote est global.

Si l’entente est approuvée par les membres, le retour au 
travail pourrait avoir lieu à compter de dimanche, indique- 
t-on chez Bell.

Des manifestants 
bousculent Harris

Quatre étudiants 
sont arrêtés à Guelph

LEE-ANNE GOODMAN
PRESSE CANADIENNE

La journée a été difficile, hier, pour le premier mi
nistre ontarien Mike Harris et son épouse Janet, 
qui ont été bousculés par une cinquantaine de mani

festants en colère. Plus tôt, à Guelph, lors d’un autre 
événement parrainé par le Parti conservateur, quatre 
étudiants universitaires ont été arrêtés par la police.

La manifestation d’hier a eu lieu à Baden, un village 
situé au sud-ouest de la province. Il s’agit de l’incident 
le plus grave à survenir depuis le début de la cam
pagne électorale, en prévision du scrutin du 3 juin.

Personne n’a fait l’objet d’une arrestation à Ba
den, contrairement à Guelph, deux heures plus tôt, 
où quatre étudiants ont été accusés d’avoir gêné la 
circulation pour avoir obstrué le passage de l’auto
bus de campagne de M. Harris.

«Arrêtez donc les vrais criminels! Allez parler aux 
gens qui ont vu leur prestation d’aide sociale coupée», a 
lancé une des étudiantes arrêtées, Amanda Dorter.

Les quatre étudiants de Guelph ont dénonçé l’ap
proche «dictatoriale» adoptée par le gouvernement 
Harris.

Jeudi dernier, lors du deuxième jour de la cam
pagne électorale, déclenchée la semaine dernière, un 
manifestant avait été arrêté et accusé lui aussi parce 
qu’il avait dérangé le déroulement d’une activité élec
torale du Parti conservateur tenue sur un chantier de 
construction situé dans la banlieue de Toronto.

Les jours se suivent et se ressemblent depuis le dé
but de cette campagne électorale où les trois chefs de 
parti ont tendance à répéter les mêmes scénarios.

Pour la seconde fois en une semaine, le chef du 
NPD, Howard Hampton, a présenté hier le cas d’une 
personne présumément victime des réductions bud
gétaires dans le domaine de la santé. Veronica Ma
nuel a dit que depuis l’élection du gouvernement Har
ris, les choses allaient «de mal en pis». Elle dit avoir 
considéré abandonner son fils, lourdement handica
pé, quand elle a appris que les soins à domicile étaient 
réduits.

De passage à London, le leader libéral, Dalton Mc- 
Guinty, a lui aussi répété un air connu, dénonçant les 
politiques fiscales du premier ministre Harris.

«Il a ajouté 24 milliards de dollars à la dette de la 
province et il a dû emprunter 10 milliards pour pou
voir offrir des baisses d’impôt aux Ontariens», a-t-il ac
cusé, alors qu’il participait à une tribune télépho
nique, sur les ondes de la station CJBK.

gravats, des blocs de pierre et des bris de verre ont volé 
dans un rayon de plus de 200 mètres, selon ce correspon
dant, qui n’a pas fait état de victimes. En revanche, d’impor
tants dégâts ont été causés, selon lui, aux immeubles 
proches du siège de la police, qui avait déjà été gravement 
endommagé par un raid dans la nuit de samedi à dimanche.

Au Vatican, le pape Jean-Paul II a reçu le chef modéré 
des Albanais du Kosovo, Ibrahim Rugova, qui avait souhai
té le rencontrer «avant de se rendre en France et dans 
d’autres capitales européennes». «Le Kosovo doit être indé
pendant comme les autres États de la région, comme la 
Croatie ou la Macédoine», a déclaré M. Rugova à la presse 
après une veillée de prières près de la communauté reli
gieuse San’Egidio de Rome. «Une force internationale est 
nécessaire pour assurer la sécurité du Kosovo», a-t-il ajouté. 
Le chef modéré des Albanais du Kosovo, qui est arrivé à 
Rome mercredi dernier, a indiqué qu’il souhaitait «l’unité 
de tous les habitants du Kosovo».

Hier matin, à l’issue d'une rencontre avec le pape Jean- 
Paul II, M. Rugova avait précisé qu’une période transitoire 
de trois ans serait nécessaire avant l’indépendance du Ko
sovo, dans ses frontières actuelles, qu’un référendum déci
derait de l’avenir de la province et que l’indépendance de
vait recevoir le soutien de la communauté internationale.

Les arrivées de réfugiés ont été peu nombreuses hier. 
Selon le Haut-Commissariat des Nations unies pour les ré
fugiés (HCR), la moitié de la population albanaise du Ko
sovo, soit 900 000 personnes, est désormais réfugiée.
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